
BALARUC LES BAINS 

N° l9/CM/06/001 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 19 juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neufjuin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, M. DI STEFANO, 
Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PIN EL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, Mme PEREZ, 
Conseillers Municipaux. 

Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 01 : Présentation du rapport annuel du délégataire du service public d’exploitation 
des jeux de casino de Balaruc-les-Bains pour l’exercice du l" novembre 2017 au 31 
octobre 2018 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1411—3 et R. 141 1-7, 

Vu la délibération du 16 septembre 2010 approuvant le principe de la délégation du service public 
d’exploitation des jeux de casino à Balaruc-les-Bains, 

Vu la délibération du 31 mars 2011 approuvant le choix du délégataire du service public 
d’exploitation des jeux de casino à Balaruc-les-Bains et le contrat de délégation avec la société SA 
Casino de Balaruc-les-Bains, 

Vu le contrat de délégation de service public pour Fexploitation des jeux du Casino à Balaruc-les- 
Bains en date du 14 avril 2011, 
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Vu 1e rapport sur la délégation de service public pour l’exercice 2017-2018 et le compte de résultat 
accompagné du bilan comptable communiqué par la société SA Casino de Balaruc-les-Bains, 

Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération : 

En application de l’article L.411-3 du Code Général des Collectivités Locales « Le délégataire produit 
chaque année avant le l" juin à l’autorité délégante un rapport comportant notamment les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation de service public et une 
analyse de la qualité du service >>. 

C’est la raison pour laquelle, le rapport annuel de la SAS Casino de Balaruc-les-Bains, exploitante du 
service public des jeux de casino, vous est exposé aujourd’hui. 

Sur le prélèvement sur le produit brut des jeux : 

A titre préliminaire, il convient d’apporter une précision sur les méthodes d’établissement du compte 
de résultat : le produit brut des jeux sur lequel sont effectués les prélèvements publics (collectivités 
locales et Etat) ne figure pas dans les documents comptables, ces derniers ne reprenant que le produit 
net des jeux (c'est-à-dire après prélèvement). 

Le produit brut des jeux s’établit pour l’exercice considéré à 9 860 298 €. La part de la commune 
s’élève pour l’exercice 2017/2018 à 320 101 € concernant le prélèvement progressif légal (contre 
332 441 € pour l’exercice 2016/2017), et 890 575 € (contre 916 589 € pour l’exercice 2016/2017) 
concernant le prélèvement au titre du cahier des charges. Balaruc-les-Bains se trouve ainsi à la 84ème 
place du classement des 200 casinos français. 

Sur la redevance contribuant aux activités culturelles, artistiques et touristiques de la Ville 

Conformément à l’article 6.2.3 du contrat de délégation de service public, qui ventile la participation 
du délégataire à l’animation culturelle, artistique et touristique de la station, la participation du 
délégataire pour le présent exercice s’est répartie comme suit : 

> Au titre des soutiens, partenariats et sponsoring : 

— 8000 € pour Porganisation de la semaine bleue des Séniors 
— 2000 € pour le gala annuel de l’OMS 
- 20 000 € pour le soutien à la promotion de la station 
- 9 163 € versés directement à la ville compte tenu de Paugmentation du CA du casino (à noter 

que ce poste représentait 8 537 € pour l’exercice 2016/2017) 

> Au titre des spectacles et animations : 

- 8000 € pour la soirée de gala du comité des fêtes 
- 10 000 € pour divers événements (soirée dansante, karaoké, cirque, spectacle de rue, concert) 
— 4 565 € versés directement à la ville compte tenu de Paugrnentation du CA du casino (à noter 

que ce poste représentait 4 329 € pour l’exercice 2016/2017) 

Hormis les participations ci-dessus décrites, prévues par le contrat de délégation de service public, la 
SA Casino de Balaruc-les-Bains a développé en parallèle un programme de sponsoring en partenariat 
avec les associations locales. 

Sur la qualité du service rendu aux usagers :



BALARUC 
L ES BAINS 

Conformément à l’article 4 du contrat de délégation de service public, les missions de service publics 
gérés par la SA Casino de Balaruc-les-Bains comportent l’exploitation des jeux du casino, assurée par 
la mise 
culturel 

en place d’une offre de jeux diversifiée et attractive, ainsi que le développement touristique et 
de la station balnéaire et thermale, par la mise en place d’animations et d’activités culturelles, 

et en assurant en permanence une restauration d’excellent niveau. 

Au titre de l’exploitation des jeux, la qualité de l’offre de jeux et de l’accueil du public peut 
s’apprécier à partir des actions suivantes : 

21 changements de modèles de machines et achat de 2 machines 
La gratuité des boissons non alcoolisées et de la restauration rapide 
La mise à disposition d’artistes locaux du hall du casino, pour l’exposition toute au long de 
l’année de toiles et de sculptures 
L’organisation d’une tombola mensuelle gratuite et ouverte à tous 
Distribution de cartes << privilèges » aux Clients 

Enfin, le délégataire met en oeuvre des mesures de prévention et de dissuasion afin de lutter contre 
l’abus de jeu, par plusieurs biais : 

le matériel d’information diffusé au sein du casino : affichage d’une Charte de la prévention, 
diffusion de dépliants du Syndicat des Casinos Modernes de France 
les mesures permanentes en termes de moyens de paiement : les chèques, pout être acceptés, 
doivent obligatoirement faire au préalable l’objet d’une demande d’autorisation auprès de 
Forganisme de contrôle et de garantie des chèques 
la détection des joueurs en difficulté : le règlement intérieur de Pétablissement impose aux 
employés de circuler en permanence dans la salle de jeux et de rendre compte de tous les 
comportements anormaux détectés 
les mesures de dissuasion : limitation des moyens de paiements, interdiction volontaire de jeux 
temporaire ou définitive, au niveau de l’établissement ou au niveau national. 

Compte tenu de tous ces éléments, il est demandé à l’assemblée délibérante : 

D’examiner le rapport et le bilan produits, 
De prendre acte de cette communication et de cet examen. 

L’Assemblée 
PREND ACTE 

- Examine le rapport annuel et le bilan produits, 
Prend acte de cette communication et de cet examen, 
Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme 
Transmis en Préfecture 
Le 25/69/49 
Le Maire, Gérard CAN l V 

Publiée et exécutoire, le 
Le Maire, Gérard CANOVAS
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BALARUC LES BAINS 
N° l9/CM/O6/002 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du I9 juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neufjuin, à dix—huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, M. DI STEFANO, 
Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PIN EL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, Mme PEREZ, 
Conseillers Municipaux. 

Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 2: Contrats de licence non-exclusive de marques au profit de la SPLETH dans le cadre du 
contrat portant délégation du service public d’exploitation des activités thermales de Balaruc 
les-Bains 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et en particulier les articles L141 1-1 à L141 1-19 
relatifs aux délégations de service public, 

VU le contrat portant délégation du service public d’exploitation des activités thermales de Balaruc- 
les-Bains en date du 28 mars 2014, et en particulier son article 15 relatif au droit d’utilisation des 
marques et des brevets appartenant à la Ville, 

VU le projet de contrat de licence non-exclusive des marques «BALARUC-LES-BAINS >> et 
« BLB >>, annexé à la présente délibération, 

Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération : 
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L’artic1e 15 du contrat portant délégation du service public d’exploitation des activités 

thermales de Balaruc-les—Bains prévoit que le délégant (la Ville) autorise le délégataire (la SPLETH), 
pendant toute la durée de la délégation, à utiliser l’ensemble des marques et brevets qui lui 

appartiennent et qui sont nécessaires à 1’exploitation des activités thermales, dans les conditions 
stipulées dans les contrats de licence d’utilisation de ces marques et brevets. 

Il convient aujourd’hui de conclure avec la SPLETH un contrat portant sur les nouvelles marques 
<< BALARUC-LES—BAIN S » et << BLB >> déposées sur le territoire de l’Union Européenne, en Chine et 
à Hong Kong, pour une durée directement dépendante de la durée du contrat portant délégation du 
service d’exploitation des activités thermales. En conséquence, ladite licence prendra effet à compter 
du l" octobre 2019, et prendra automatiquement fin le l3 octobre 2024 (sauf dispositions contraires 
d’un avenant ultérieur portant prolongation de la durée du contrat portant délégation de service public 
d’exploitation des activités thermales). 

Par ce projet de contrat de licence non-exclusive de marques, la Ville conserve le droit 
d’exploiter personnellement et directement ces marques pour sa communication institutionnelle et la 
valorisation de l’ensemble des produits et services désignés dans les classes enregistrées auprès de 
l’INPI, et conserve également le droit de concéder à d’autres exploitants l’usage de ces marques. 

En contrepartie de l’usage de ces marques, la SPLETH versera à la Ville un droit d’entrée de 
25 000,00 € hors taxes et une redevance proportionnelle hors taxes fixée à 1% du chiffre d’affaires 
annuel hors taxes de référence réalisé sous les Marques par le licencié dans le cadre de l’activité 
complémentaire de cosmétologie, telle que définie au contrat. 

Compte tenu de tous ces éléments, il est demandé à l’assemblée délibérante : 

- d’autoriser l’Adjointe déléguée au Thermalisme, Madame Brigitte LANET, à signer le 
contrat de licence non-exclusive des marques << BALARUC-LES-BAIN S >> et << BLB ». 

I1 est demandé à l’assemblée de délibérer. 

L’assemblée après avoir délibéré vote : 

UNANIMITE 
— Approuve l’exposé de son Président, 
— Autorise l’Adjointe déléguée au Thermalisme, Madame Brigitte LANET à signer le 

contrat de licence non exclusive des marques de << BALARUC-LES-BAIN S >> et 

<< BLB >>, 
- Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le 2€’ 6" a 
Le Maire, Gérard CAN OVAS



BALARUC LES BAINS 
N° 19/CM/O6/003 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 19juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neufjuin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LAN ET, M. CATHALA, Mme LOGEART, M. DI STEFANO, 
Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PINEL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND‚ M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, Mme PEREZ‚ 
Conseillers Municipaux. 

Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Obiet 3 : Avenant n°9 au contrat portant délégation du service public d’exploitation des activités 
thermales de Balaruc-les-Bains 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et en particulier les articles L141 1-1 à L141 l-19 relatifs aux 
délégations de service public, 

VU le contrat portant délégation du service public d’exploitation des activités thermales de Balaruc-les-Bains en 
date du 28 mars 2014, et en particulier son CHAPITRE II — DÉFINITION, EXPLOITATION ET 
FONCTIONNEMENT DU SERVICE PUBLIC DELEGUE, 
VU le projet d’avenant n°9 au contrat portant délégation du service public d’exploitation des activités thermales 
de Balaruc-les-Bains en date du 28 mars 2014, annexé à la présente délibération, 

Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération : 

La définition et les modalités d’exécution des activités complémentaires à l’activité principale thermale sont 
précisées à l’article 6 << périmètre du service public délégué >> qui prévoit notamment que : 
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« Le thermalisme non médical regroupe l'ensemble des soins et activités à destination de tout type de public 
accessibles sans prescription médical et dont l'objectif est centré sur la détente, le bien-être et la prévention. 

Ces prestations favorisent également la découverte des soins thermaux en ouvrant plus largement l ’0fi‘re 

thermale notamment sous la forme de mini-cures non prises en charge par l'assurance maladie. Dans ce cas, la 
tarification de ces prestations est totalement libre. 

Ces soins sont dispensés au centre thermo-lztdique O ’Balia et dans le nouvel établissement thermal. » 

La SPLETH souhaite proposer des activités physiques de plein air adaptées aux curistes dans la mesure où ces 
activités (marche active ou autres) sont particulièrement indiquées pour la prévention et le traitement des 
maladies et troubles suivants : phlébites, rhumatismes, obésité, cancers. 

Les préconisations de l’OMS et les études de ITNSERM vont en ce sens et permettent d’affirmer que l’activité 
physique, notamment en extérieur, favorise la prévention et la guérison de ces pathologies. 

Afin de permettre à la SPLETH de proposer ces nouvelles activités physiques en extérieur à visée thérapeutique, 
il convient de modifier par avenant les modalités d’exercice des activités complémentaires à l’activité principale 
thermale telles que prévues par le contrat portant délégation du service public d’exploitation des activités 

thermales. 

Compte tenu de tous ces éléments, il est demandé à l’assemblée délibérante : 

— D’autoriser l’Adjointe déléguée au Thermalisme, Madame Brigitte LANÈT, à signer l’avenant n°9 au 
contrat portant délégation du service public d’exploitation des activités thermales de Balaruc-les-Bains 

Il est demandé à l’assemblée de délibérer. 

L’assemblée après avoir délibéré vote : 

UNANIMITE 
— Approuve l’exposé de son Président, 
— Autorise l’Adjointe déléguée au Thermalisme, Madame Brigitte LANET, à signer l’avenant n°9 

au contrat portant délégation du service public d’exploitation des activités thermales de Balaruc 
les Bains, 

— Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le 7 s/e/‚zg 
Le Maire, Gérard CANOVAS



BALARUC LES BAINS 
N° 19/CM/06/004 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du I9juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neufjuin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, M. DI STEFANO, 
Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PINEL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, Mme PEREZ, 
Conseillers Municipaux. 

Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Qbjetàäl: Décision Modificative n°3 / Exercice 2019/ Budget principal de la Ville. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le budget M14 du budget principal de la Ville, exercice 2019, 

Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération, 

Rappelle que suivant les règles de l’Instruction comptable M14, le Conseil Municipal peut, par 
dérogation au principe de Pannualité budgétaire, apporter certaines modifications aux prévisions 
inscrites au budget primitif. 
En conséquence, pour assurer le bon déroulement de l’exécution du budget principal de la Commune 
de Balaruc-les-Bains 2019, il convient de réajuster un certain nombre de chapitres. 
Il est donc proposé au Conseil Municipal les modifications de crédits détaillées dans le document ci- 
joint et de se prononcer sur la Décision Modificative n°3 du budget principal de la Commune 2019 qui 
s’équilibre en dépenses et en recettes : 
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— à la section de fonctionnement, au montant de : 0.00 € 
- à la section dïnvestissement, au montant de : 0.00 € 

Il est demandé à Fassemblée de délibérer. 

L’assemblée après avoir délibéré vote : 

POUR :24 ABSTENTION : 01 

— Approuve l’exposé de son Président, 
— Approuve les modifications de crédits détaillées dans le document joint en annexe, 
- Approuve la Décision Modificative n°3 du budget principal de la Commune 2019 qui 

s’équilibre en dépenses et en recettes : 

à la section de fonctionnement, au montant de : 0.00 € 
à la section dïnvestissement, au montant de : 0.00 € 

— Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le ‘zçlg J3 
Le Ma re, Gérard CANOVAS
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LES BAINS 

N° 19/CM/06/005 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du I 9 juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neufjuin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LAN ET, M. CATHALA, Mme LOGEART, M. DI STEFAN O, 
Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PIN EL, M. CAPPELLIN I, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, Mme PEREZ, 
Conseillers Municipaux. 

Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 5: avenants n°] aux conventions de partenariat d’objectifs avec les associations 
« la BOULE d’AZUR » et « le STADE BALARUCOIS » de Balaruc-les Bains, année 2019. 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la décision du conseil municipal réuni en séance plénière le O6 Mai 2019 de contracter une convention 
d’objectifs pour l’année 2019 avec les associations << la BOULE d’AZUR >> et << le STADE BALARUCOIS >>, 

Vu Pexamen des dossiers de demande de subvention et notamment la fiche action déposée par chacun des clubs 
précités pour un projet exceptionnel, 

Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération : 

La politique sportive de la Ville prévoit diverses aides aux associations, dont l’association s’occupant de football 
« Stade Balarucois >> et Passociation s’occupant de boule lyonnaise << la Boule d’Azur >>, font partie. 
La loi relative à la transparence financière en matière d’aide publique oblige l’autorité administrative qui attribue 
une subvention supérieure à 23 OOO euros à conclure une convention définissant 1’obj et, le montant et les 
conditions d’utilisation de l’aide attribuée. 

j 
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Attachée aux principes de respect de liberté de la vie associative et à la non confusion des pouvoirs, souhaitant 
par ailleurs mener à bien son projet sportif local, la commune a entendu placer ses relations avec ces deux clubs 
dans le cadre d’une convention d’objectifs. 

La convention de partenariat contractée pour Pexercice 2019 précise le détail des objectifs déterminés dans des 
domaines pré définis, clairement énoncés pour chaque club, s’appuyant sur les dossiers de demande de 
subvention déposés le 15 janvier 2019. 
Elle prévoit à son article 10.2 que toute modification ou condition d’exécution de la convention, définie 
communément entre les deux parties, fera l’obj et d’un avenant. 

Parmi les actions retenues, les projets exceptionnels bien qu’intégrés comme des objectifs prioritaires, 
nécessitaient plus de certitudes d’engagement pour être accompagnés financièrement par la collectivité. 

Concernant << le Stade Balarucois >> : les travaux de remplacement de la pelouse non initialement programmés ont 
nécessité l’annulation des tournois de jeunes de printemps et l’ajoumement dans un premier temps du 
rassemblement lié au cent ans du club. 
Aujourd’hui une date et une organisation ont été déterminées communément pour fêter dignement le centenaire 
de création du Stade Balarucois, en conformité avec la fiche action. 
Ce projet exceptionnel requiert une aide financière de la ville. 
Le montant de la subvention complémentaire est de 26 300.00 euros. (Vingt-six mille trois cent euros). 

Concernant « la Boule d’Azur >> : le club sportif qui a été repêché pour participer à la coupe d’Europe des clubs 
sportifs s’est brillamment qualifié au premier tour en disposant des croates de Zagreb, en matches aller-retour. 
Le parcours dans cette compétition est désormais lancé et amènera le club à se déplacer notamment vers la 
Slovénie et comme envisagé vers l’ltalie pour le carré final, et espérer remporter le titre Européen. 

Ce projet exceptionnel requiert une aide financière de la ville. 
Le montant de la subvention complémentaire est de 15 000.00 euros. (Quinze mille euros). 

L’inscription de ces projets comme objectifs complémentaires conventionnés respectivement avec « la BOULE 
d’AZUR » et « le STADE BALARUCOIS » requiert l‘accord de Passemblée délibérante. 
Il convient d’autoriser monsieur le Maire ou 1’Adjoint délégué à signer ces avenants aux conventions d’objectifs 
et à verser aux associations les sommes concernées. 

Il est demandé à Fassemblée de délibérer. 

L’assemblée après avoir délibéré vote : 

UNANIMITE 
— Approuve l’exposé de son Président, 
- Approuve les avenants aux conventions d’objectifs avec la Boule d’Azur et le Stade Balarucois, 
- Autorise le Maire ou l’Adj oint délégué à signer les avenants aux conventions, 
— Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture 
Le Z S 649 Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le Ma re, Gérard CANOVAS
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LES BAINS 

CONVENTION D’OBJECT|FS ENTRE 
LA VILLE DE BALARUC LES BAINS ET 

L’ASSOCIAT|ON DE FOOTBALL << STADE BALARUCOIS >> 

POUR L’ANNEE 2019 
Avenant n°1 

La loi relative à la transparence financière en matière d’aide publique oblige l’autorité 
administrative qui attribue une subvention d’un montant annuel supérieur à 23000 euros, 
à conclure une convention définissant, l’objet, le montant, les conditions d’utilisation de 
l'aide attribuée. 
Les subventions d’un montant annuel supérieur à 23000 euros versées à une association 
bénéficiant, au titre de projet(s) d’intérêt général, d’un montant cumulé d'aides publiques 
inférieur à 500 O00 euros au cours de ses deux exercices précédents et de l'exercice fiscal en 
cours ou à une association n’exerçant pas d’activité économique, au titre d’un projet 
particulier ou de financement global de l'organisme. 
Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, article 10. 
Règlement (UE) n°360/2012 de la Commission européenne du 25 avril 2012 publié au Journal 
Officiel de l’Union européenne le 26 avril 2012 (SIEG de minimis). 

Entre la commune de BALARUC LES BAINS, représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Gérard CANOVAS, dûment habilité à cet effet par délibération du conseil 
municipal en date du 14 Juin 2017, 

désignée ci-après « la commune » d’une part, 

Et 

L’association << STADE BALARUCOIS » régie par la loi du 1e‘ juillet 1901, dont le 
siège social est situé rue du stade, représentée par Monsieur Alain COURS en sa 
qualité de Président dument habilité à cet effet par délibération du conseil 
d’administration de l’association en date du 30 septembre 2017, ci-après désignée 
« l’association » d’autre part, 
N° SIRET : 41315744700017 

Il a été convenu ce qui suit : 
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BALARUC LES BAINS 
PREAMBULE 

La politique sportive de la ville prévoit diverses aides aux associations, dont l’association 
s'occupant de football « Stade Balarucois », fait partie. 
La loi relative à la transparence financière en matière d'aide publique oblige l'autorité 
administrative qui attribue une subvention supérieure à 23 000 euros à conclure une 
convention définissant l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de l'aide attribuée. 
Attachée aux principes de respect de liberté de la vie associative et à la non confusion des 
pouvoirs, souhaitant par ailleurs mener à bien son projet sportif local, la commune a entendu 
placer ses relations avec ces deux clubs dans le cadre d'une convention d'objectifs. 

Le conseil municipal réuni en séance plénière le 06 Mai 2019 a décidé de contracter une 
convention d’objectifs pour l'année 2019 avec l'association «Stade Balarucois». 
La convention de partenariat contractée pour l'exercice 2019 précise le détail des objectifs 
déterminés dans des domaines pré définis, clairement énoncés pour le Stade Balarucois, 
s'appuyant sur les dossiers de demande de subvention déposés le 15 janvier 2019. 
Elle prévoit à son article 10.2 que toute modification ou condition d'exécution de la 
convention, définie communément entre les deux parties, fera l'objet d'un avenant. 

Parmi les actions retenues, les projets exceptionnels bien qu’intégrés comme des objectifs 
prioritaires, nécessitaient plus de certitudes d'engagement pour être accompagnés 
financièrement par la collectivité. 

Le << Stade Balarucois» a présenté un projet exceptionnel particulièrement fédérateur, en 
parfaite adéquation, notamment avec l'axe stratégique de la politique sportive locale qui 
consiste à accentuer la visibilité et le positionnement de Balaruc les Bains comme ville 
sportive, par l'organisation d’évènementiels sportifs d’importance et par l'animation. 

Article 1e’ - objet 

Par la rédaction de cet avenant n“ 1, inscrire dans la convention d'objectifs avec l'association 
« Stade Balarucois», les actions du projet exceptionnel et la participation financière 
complémentaire, que la municipalité consent à allouer à leurs bonnes réalisations. 

Accompagner l'organisation des festivités sportives et de la journée commémorative à 
l'occasion du centenaire du club. 
Soutenir un évènement fédérateur, autour duquel se rassembleront sans aucune distinction 
générationnelle et en parfaite mixité de tout genre, toutes les personnes ayant ou ayant eu 
un lien avec le « Stade Balarucois 

Les travaux de remplacement de la pelouse, non initialement programmés, ont nécessité 
l'annulation des tournois de jeunes de printemps et l'ajournement dans un premier temps du 
rassemblement lié aux cent ans du club. A ce jour, une date à l'automne et une organisation 
ont été déterminées communément pour fêter dignement le centenaire de création du Stade 
Balarucois, en conformité avec la fiche action déposée. 
L'impossibilité d'associer à la dynamique des 100 ans du club les tournois de jeunes, est une 
source d'inquiétude financière pour le club, qui se voit privé des deux principaux moments 
d'animation en direction des jeunes publics. Toute la dynamique sera portée vers le tournoi 
estival de beach soccer, un des autres objectifs conventionnés pour l'année 2019, et 
désormais vers le projet exceptionnel des « 100 ans » du stade ; 
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BALARUC LES BAINS 
source d'énergies 

Même s'il est entendu que de nombreuses actions initiées régulièrement sont identifiées 
<< 100 ans » du stade. 

Article 2- -engagements de l'association’ 

L’avenant n°1 à la convention d'objectifs est conclu au titre de l'année civile 2019. 
Le club s’engage à réaliser les actions annoncées et à signaler à l'autorité municipale tout 
empêchement susceptible de remettre en cause le bien-fondé de la subvention. 
Le club s'engage à affecter les aides allouées en intégralité à l'objectif décrit, et produira 
les éléments d'évaluation et un bilan comptable détaillé des actions menées. 
Il doit être en capacité de justifier l’utilisation de l'aide municipale exceptionnelle. 

Article 4 -emagagment de la commune 

Pour sa part la commune s’engage à soutenir matériellement la réalisation de ces objectifs, 
en mettant en œuvre les moyens de fonctionnement qu'ils requièrent, dans le cadre du 
respect des procédures liées aux organisations de manifestations. 
Ce projet exceptionnel requiert aussi une aide financière de la ville qui a été déterminée 
en examinant le budget prévisionnel de la fiche action du projet, déposé par le club. 

L'action organisation des << 100 ans » du stade fait apparaitre un besoin estimé à 26 300 €. 

La municipalité retient le caractère exceptionnel du projet et entend le soutenir 
puisqu’inscrit comme un des axes majeurs du développement du club sur l'exercice 2019. 

Le montant de la subvention complémentaire qui sera versé au club est de 26 300.00 
euros. (Vingt-six mille trois cent euros). 

Article 5 - autres dispositions 

Les autres dispositions de la convention d'objectifs susvisée s'appliquent au présent avenant 
dans la mesure où elles ne lui sont pas contraires. 

Fait à Balaruc-les-Bains le 27 mai 2019 en deux exemplaires originaux 

Le Maire le Président de l'association ‘i 

Gérard CANOVAS Alain COURS a 
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BALARUC LES BAINS 

CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE 
LA VILLE DE BALARUC LES BAINS ET 
L’ASSOCIATION « BOULE D’AZUR >> 

POUR L’ANNEE 2019 
Avenant n °1 

La loi relative à la transparence financière en matière d'aide publique oblige l’autorité 
administrative qui attribue une subvention d’un montant annuel supérieur à 23000 euros, 
à conclure une convention définissant, l'objet, le montant, les conditions d’utilisation de 
l’aide attribuée. 
Les subventions d’un montant annuel supérieur à 23000 euros versées à une association 
bénéficiant, au titre de projet(s) d'intérêt général, d'un montant cumulé d’aides publiques 
inférieur à 500 000 euros au cours de ses deux exercices précédents et de l'exercice fiscal en 
cours ou à une association n’exerçant pas d’activité économique, au titre d'un projet 
particulier ou de financement global de l’organisme. 
Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, article 10. 
Règlement (UE) n°360/2012 de la Commission européenne du 25 avril 2012 publié au Journal 
Officiel de l'Union européenne le 26 avril 2012 (SIEG de minimis). 

Entre la commune de BALARUC LES BAINS, représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Gérard CANOVAS, dûment habilité à cet effet par délibération du conseil 
municipal en date du 14 Juin 2017, 

désignée ci-après << la commune » d'une part, 

Et 

L’association « BOULE D’AZUR » régie par la loi du 1e’ juillet 1901, dont le siège 
social est situé boulodrome Maurice Viguier, square Bordes à Balaruc-les-Bains, 
représentée par Monsieur Claude BELLE en sa qualité de Président dument habilité 
à cet effet par délibération du conseil d’administration de l’association en date du 09 
septembre 2016, ci-après désignée « l’association » d’autre part, 
N” SIRET : 48998115900028 

Ila été convenu ce qui suit : 
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BALARUC LES BAINS 

PREAMBULE 

La politique sportive de la ville prévoit diverses aides aux associations, dont l’association 
s’occupant de boule lyonnaise « la Boule d’Azur », fait partie. 
La loi relative à la transparence financière en matière d'aide publique oblige l'autorité 
administrative qui attribue une subvention supérieure à 23 OOO euros ä conclure une 
convention définissant l'objet, le montant et les conditions d’utilisation de l’aide attribuée. 
Attachée aux principes de respect de liberté de la vie associative et à la non confusion des 
pouvoirs, souhaitant par ailleurs mener à bien son projet sportif local, la commune a entendu 
placer ses relations avec ces deux Clubs dans le Cadre d'une Convention d’objectifs. 

Le conseil municipal réuni en séance plénière le 06 Mai 2019 a décidé de contracter une 
Convention d’objectifs pour l’année 2019 avec l’association « la BOULE d’AZUR 
La convention de partenariat contractée pour l'exercice 2019 précise le détail des objectifs 
déterminés dans des domaines pré définis, clairement énoncés pour la boule d'azur, 
s'appuyant sur les dossiers de demande de subvention déposés le 15 janvier 2019. 
Elle prévoit ä son article 10.2 que toute modification ou condition d'exécution de la 
convention, définie communément entre les deux parties, fera l'objet d'un avenant. 

Parmi les actions retenues, les projets exceptionnels bien qu'intégrés comme des objectifs 
prioritaires, nécessitaient plus de certitudes d'engagement pour être accompagnés 
financièrement par la collectivité. 

La « Boule d'Azur» a présenté un projet exceptionnel particulièrement ambitieux, en 
parfaite adéquation, notamment avec l'axe stratégique de la politique sportive locale qui 
consiste à accentuer la visibilité et la notoriété de Balaruc les Bains comme ville sportive, 
par l'accueil d’évènementiels sportifs d'importance et par les performances des sportifs de 
ses Clubs au niveau national et international. 

Article 1e’ — objet 

Par la rédaction de Cet avenant n°1, insCrire dans la Convention d’objectifs avec l'association 
<< la boule d'azur >>, les actions du projet exceptionnel et la participation financière 
complémentaire, que la municipalité consent à allouer à leurs bonnes réalisations. 

Accompagner le parcours en coupe d’Europe du club sportif, avec comme objectif la 
qualification pour le carré final et l'obtention du titre. 

Le club sportif, qui a été repêché pour participer à la coupe d’Europe des clubs sportifs, 
s'est brillamment imposée au premier tour en disposant des croates de Zagreb en matches 
aller-retour. 
Le parcours dans cette compétition est désormais lancé et amènera le club à se déplacer 
notamment vers la Slovénie et comme envisagé vers l’ltalie pour le carré final, et espérer 
remporter le titre Européen. 
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BALARUC LES BAINS 
Article 2- -engaggments de l’association 

L’avenant n°1 à la convention d'objectifs est conclu au titre de l'année civile 2019. 
Le club s’engage à réaliser les actions annoncées et à signaler à l'autorité municipale tout 
empêchement susceptible de remettre en cause le bien-fondé de la subvention. 
Le club s’engage à affecter les aides allouées en intégralité à l’objectif décrit, et produira 
les éléments d’évaluation et un bilan comptable détaillé des actions menées. 
Il doit être en capacité de justifier l'utilisation de l'aide municipale exceptionnelle. 

Article 4 -engagement de la commune 

Pour sa part la commune s’engage à soutenir matériellement la réalisation de ces objectifs, 
en mettant en œuvre les moyens de fonctionnement qu’ils requièrent, dans le cadre du 
respect des procédures liées aux organisations de manifestations. 
Ce projet exceptionnel requiert aussi une aide financière de la ville qui a été déterminée 
en examinant sur les budgets prévisionnels des fiches action du projet, affinés par le club 
compte tenu de l’action en cours de réalisation. 

La municipalité retient le caractère exceptionnel du projet et entend le soutenir 
puisqu’inscrit comme un des axes majeurs du développement du club sur l'exercice 2019. 

Le montant de la subvention complémentaire qui sera versé au club est de 15 000.00 euros. 
(Quinze mille euros). 

Article 5 - autres dispositions 

Les autres dispositions de la convention d'objectifs susvisée s’appliquent au présent avenant 
dans la mesure où elles ne lui sont pas contraires. 

Fait à Balaruc-les-Bains le 29 mai 2019 en deux exemplaires originaux 

Le Maire le Président de l’association 
Gérard CANOVAS Claude BELLE 
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BALARUC LES BAINS 
N° 19/CM/06/006 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du I 9 juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neuf juin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est 
réuni en séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, M. DI 
STEFANO, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PINEL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, Mme 
PEREZ, Conseillers Municipaux. 

Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEAN S à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Qbjïó: tarification des manifestations culturelles 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
- Vu l’article L2l44-3 du Code général des collectivités territoriales, 
- Vu la délibération n° 17/CM/O2/OO6 concernant la mise en place d’une politique tarifaire sur les 

manifestations culturelles 
- Vu la note explicative de synthèse ci—dessous, afférente à la présente délibération : 

En complément de la délibération du conseil municipal de mai 2018 concernant la mise en place 
d’une politique tarifaire sur les manifestations culturelles, les tarifs d’accès aux manifestations 
sont complétés et répartis selon deux saisonnalités : 

o Saison culturelle : de septembre à juin 
o Saison estivale : de juin à septembre 

Ils sont fixés comme suit : 

Avenue de Montpellier 
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LES BAINS 
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TARIFICATION SPECTACLES 

SAISON CULTURELLE tarif unique Prévente _ ‚ 

5'" place 
_ _ 

tarif -18 ans 
tam de 

tarif reduit tarif plem groupe 
spectacles découverte et amateur 6 6 9 
co-plateau ou moyenne tête d'affiche tranche 1 9 9 12 
co-plateau ou moyenne tête d'affiche tranche 2 12 12 15 3 9 
spectacle tête d'affiche tarif 1 14 14 18 9 
spectacle tête d'affiche tarif 2 15 15 20 9 
spectacle jeune public 3 
Ecrans du sud 5 5 5 5 
Pack Famille (jusqu'à 4 enfants et 2 adultes maximum 12 
Pass tout public (4 spectacles de la saison) 
Pass tout public pour les adhérents des associations 20 
balarucoises (4 spectacles de la saison + 1 gratuit) 

gratuit pour les moins de 3 ans 
Sortie de résidence gratuite 
l action culturelle suivie = 1 invitation au spectacle 

tarif réduit : étudiants, détenteur du RSA, balarucois et détenteur de la carte BlP 
tarif de groupe à partir de 8 personnes 

SAISON ESTNALE 
tarif unique Prévente 

_ ‚ 
SW place 

_ _ 
tarif -18 ans tarif de 

tarIf redult tarif plein groupe 
6 6 9 

spectacle découverte / stages 8 8 11 
9 9 12 . 

_ _ 
gratuit 

tête d'affiche tarif 1 12 12 15 
tête d'affiche tarif 2 15 15 20 
tête d'affiche tarif 3 18 18 22 

tarif réduit : étudiants, détenteur du RSA, balarucois et détenteur de la carte BIP 

Il est proposé au conseil municipal de : 

— de voter les tarifs présentés 

- d’autoriser le Maire, ou 1’Adjoint délégué, à signer les décisions relatives à la fixation des tarifs de 
billetterie des spectacles ainsi que toutes les pièces, de nature administrative, technique ou 
financière, nécessaires à Fexécution de la présente délibération. 

Il est demandé à Passemblée de délibérer. 

L’assemblée après avoir délibéré vote : 

UNANIMITE
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- Approuve 1’exposé de son Präsident, 
- Vote les tarifs présentés, 
- Autorise 1e Maire ou 1’Adjoint délégué à signer les décisions relatives à la fixation des 

tarifs de billetterie des spectacles ainsi que toutes les pièces, de nature administrative, technique 
ou financière, nécessaires à l’exécution de la présente délibération 

— Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’He’rault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture 
Le '-Z;/6.13 Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le Maire, Gérard CANOVAS 
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LES BAINS 

N° 19/CM/06/007 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 1 9 juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neufjuin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, 
M. DI STEFANO, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PINEL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, Mme PEREZ, 
Conseillers Municipaux. 

Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 7 : Adhésion à la mission « délégué à la protection des données » proposée par le Centre De Gestion 
de la fonction publique territoriale de l’Hérault (CDG 34) 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le règlement n°2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données ; 

VU la délibération n°2018—D-O25 adoptée par le Conseil d’administratiot1 du CDG 34 le 1°‘ juin 2018, portant 
création d’une mission de délégué à la protection des données ; 

Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération : 

Pour lutter contre la profusion frauduleuse des données à caractère personnel, le 27 avril 2016, 1e Conseil de 
l’Union Européenne et le Parlement européen ont adopté conjointement le règlement n° 2016/679 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, couramment dénommé << RGPD ». 
Ledit règlement abroge la Directive 95/46 jusqu’à présent en vigueur et renforce les modalités de protection des 
données à caractère personnel. 

i 

Auenue de Montpellier 
BALARUC BP 1 - 34540 Boloruc-les-Bains 
LES BAINS TéL. : +33 (0)4 67 46 81 o0 Fox: +33 (0)4 67 43 19 01 

VÍUe Pour contacter Lo Mairie: https://beLoruc.Ubredemc1t.fr/ 

g 

wuJw.uiLle-buluruc-Les-bains.com





L'entrée en vigueur du RGPD n’est pas sans conséquence pour les collectivités territoriales et les établissements 
publics locaux. Désormais, l’autorité territoriale, en tant que responsable du traitement des données, a 
Pobligation de désigner un délégué à la protection des données. 

L’article 39 du règlement n°2016/679 énumère les missions du délégué à la protection des données, à savoir : 

> informer et conseiller le responsable du traitement ou le sous-traitant ainsi que les employés qui 
procèdent au traitement sur les obligations qui leur incombent en matière de protection des données; 

> contrôler le respect du règlement, d'autres dispositions du droit de l'Union ou du droit des États 
membres en matière de protection des données et des règles internes du responsable du traitement ou 
du sous-traitant en matière de protection des données à caractère personnel, y compris en ce qui 
concerne la répartition des responsabilités, la sensibilisation et la formation du personnel participant 
aux opérations de traitement, et les audits s'y rapportant; 

> dispenser des conseils, sur demande, en ce qui concerne l'analyse d'impact relative à la protection des 
données et vérifier l'exécution de celle-ci ; 

> coopérer avec l'autorité de contrôle; 

> faire office de point de contact pour l'autorité de contrôle sur les questions relatives au traitement et 
mener des consultations, le cas échéant, sur tout autre suj et. 

L'article 37 du règlement n°20l6/679 permet d’envisager une mutualisation départementale de cette mission 
dans la mesure où il prévoit que lorsque le responsable du traitement est une autorité publique ou un organisme 
public, un seul délégué à la protection des données peut être désigné pour plusieurs autorités ou organismes de ce 
type, compte tenu de leur structure organisationnelle et de leur taille. 

Au vu de son rôle central au sein du département, le Conseil ¿administration du CDG 34 a décidé de créer une 
mission en ce sens pour le compte des entités locales demandeuses. 

Tous les ans, l’entité verse au CDG 34, une cotisation de participation aux frais de fonctionnement de la mission 
de délégué à la protection des données égale à 0,02% de sa masse salariale soumise à PURSSAF N-l, soit pour 
1’année 2019:4 610 023.19 x 0.02 % = 922.01€. 
Il est demandé au conseil municipal de : 

— d’adhérer à la mission << délégué à la protection des données >> proposée par le CDG 34, 
— d'autoriser monsieur le Maire, ou 1’Adjoint délégué à signer la convention afférente, jointe en annexe 

de la présente délibération. 

L’assemblée après avoir délibéré vote : 

UNANIMITE 
- Approuve 1’expose' de son Präsident, 
- Adhère à la mission << délégué à la protection des données >> proposée par le CDG 34, 
— Autorise Monsieur le Maire, ou l’Adjoint délégué à signer la convention afférente, jointe en 

annexe de la présente délibération. 

- Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture 
Le ‘ZS 6J E5 Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le Mai e, Gérard CANOVAS a



BALARUC LES BAINS 
N° 19/CM/06/008 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 19 juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neufjuin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, 
M. DI STEFANO, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PINEL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, Mme PEREZ, 
Conseillers Municipaux. 

Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

_O_bji§: Revalorisation des frais occasionnés par les déplacements des agents de la collectivité 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à 
1’article 2 de la loi n°°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale abrogeant le décret n°°9l-573 du 19 juin 1991, et notamment ses articles 7 et 7-1, 

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasion- 
nés par les déplacements temporaires des personnels de l’Etat, 

Vu le Décret n° 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 
personnels civils de l'Etat, 
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Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération : 

Le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 a défini un régime dïndemnisation des frais de déplacement calqué 
sur le texte spécifique aux Fonctionnaires de 1’Etat, sauf disposition dérogatoire. Le texte relatif aux agents 
de l’Etat (Décret n° 2019-139 du 26 février 2019) sert donc de base de référence aux remboursements 
des frais des agents territoriaux. 

Les frais engagés par les personnels territoriaux, c’est—à—dire les personnes << qui reçoivent d’une collectivité
\ ou d’un de ses établissements publics a caractère administratif une rémunération au titre de leur activité 

principale» lors de déplacements nécessités par l’exercice de leurs fonctions, font l’objet de remboursements. 

Les frais occasionnés par les déplacements sont à la charge de la collectivité pour le compte de laquelle le 

déplacement est effectué. Les frais de déplacement sont dus dès lors qu’ils sont engagés conformément aux 
dispositions des décrets applicables et dès lors que le remboursement est autorisé.

> Indemnité pour frais de transport: 

Références : 

- Décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 
- Décret n° 20016-781 du 3 juillet 2006 
- Arrêté du 3 juillet 2006 
- Décret n°2019-781 du 26 février 2019 

Nature de l’indemnité : 

Les déplacements doivent être nécessités par l’exercice normal des fonctions. Les trajets domicile- 
travail ne peuvent donner lieu à aucun remboursement. 

Utilisation d’un véhicule personnel terrestre à moteur (automobile, motocyclette, Vélomoteur ou autre 
véhicule à moteur) 

Conditions d’attribution: 1’usage du véhicule personnel pour les besoins du service requiert une 
autorisation du responsable de service et la souscription personnelle d’une police d’assurance garantissant 
d’une marnére illimitée sa responsabilité civile personnelle ainsi que la responsabilité de la collectivité 
employeur y compris dans 1e cas où celle-ci est envisagée vis-à-Vis des personnes transportées. La police 
doit en outre comprendre Fassurance contentieux. Une assurance complémentaire pourra également être 
souscrite par l’agent pour les autres risques. 

Montant : le remboursement s’effectue sur la base d’indemnités kilométriques dont les taux sont fixés par 
décret au 26 février 2019. 

Catégories Jusqu’à 2 000 Km (en De 2001 à 10 000 Km Au-delà de 10 O00 Km 
gauissance fiscale du véhicule) euros) (en euros) (en euros) 

De 5 CV et moins 0.29 0.36 0.21 
De 6 CV et 7 CV 0.37 0.46 0.27 
DE 8 CV et plus 0.41 0.50 0.29 

En cas d’utilisation d’un véhicule à 2 ou 3 roues, Findemnité kilométrique est de : 

0.14 € pour une cylindrée supérieure à 125 cm3, 
0.11 € pour un autre véhicule.
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- écret n°2007-23 du 5 janvier 2017. Remboursement autorisé des frais 
d’utilisation d’un taxi ou d’un véhicule de location quand 1’intérêt du service le justifie. 

Utilisation des transports en commun : 

L’Autorite' territoriale choisit le moyen de transport le moins onéreux et, lorsque l’intérêt du service l’exige, 
le plus adapté à la nature du déplacement. 

Cas particulier : 

Concours ou examen professionnel. L’agent appelé à se présenter aux épreuves d’admissibilité ou 
d’admission d’un concours, ou examen professionnel de la fonction publique territoriale hors de ses 
résidences administrative et familiale pourra prétendre à la prise en Charge de ses frais de transport 
aller-retour à condition toutefois d’une inscription à ces concours ou examen professionnels dans le 
Centre de Gestion le plus proche de la collectivité. 

Ces frais ne sont pris en charge que pour un aller-retour par année civile. Toutefois si l’agent est 
appelé à se présenter aux épreuves d’admission, ses frais aller-retour seront également remboursés. 

Transport du corps d’un agent décédé : les ayants droit de l’agent décédé au cours d’un déplacement 
pourront bénéficier du remboursement des frais de transport du corps après demande présentée dans 
un délai d’un an à compter du décès et sur présentation des pièces justificatives. 

Modalité de prise en charge des frais de transport des personnes : 

Elle sera effectuée sur présentation d’états certifiés et production des justificatifs de paiement : 

En cas d’utilisation des transports en commun ; 

En cas d’utilisation du véhicule personnel en ce qui concerne les frais d’utilisation de parcs de 
stationnement et de péage d’autoroute ; 

En cas d’utilisation de taxis ou de véhicules de locations ; 

Pour le transport du corps d’un agent décédé au cours d’un déplacement temporaire. 

Indemnité pour changement de résidence administrative : 

Références : 

Décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 
Décret n°90-437 du 28 mai 1990 
Arrêté du 26 novembre 2001 

Nature de l’indemnité : 

Il s’agit de l’indemnisation des frais de changement de résidence occasionnés par les déplacements 
des agents à la suite d’une affectation définitive dans une Collectivité publique ou un Etablissement 
public différent de celle dans laquelle ils étaient antérieurement affectés et prononcée, soit par la même 
autorité territoriale dans le cas d’un changement d’affectation, soit par l’autorité de la collectivité 
d’accueil dans le cas d’une mutation. 

Bénéficiaires : 

Les agents titulaires, stagiaires 
Les agents contractuels de droit public 
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Les conditions d’attribution, de prise en charge des frais et 1e montant de 1’indemm'té sont celles fixées par 
les textes référencés ci—dessus. 

Versement : 

0 Indemnités forfaitaires : le paiement est effectué sur demande présentée 
par le bénéficiaire dans un délai de 12 mois à compter du changement de résidence administrative ; Le défaut 
de demande dans le délai empêche définitivement le remboursement. L’indemnité n’est définitivement 
acquise, que si dans l’année qui suit la date du changement de résidence administrative, l’agent justifie que 
tous les membres de la famille, pris en compte pour le calcul de Findenmité, l’ont effectivement rejoint dans 
sa nouvelle résidence familiale. A défaut, si l’agent n’a pas transféré sa résidence familiale, ou que les 
membres de sa famille ne l’y ont pas rejoint, Pindemnité sera reversée en toute ou partie. 

0 Frais de transport des personnes : utilisation du véhicule personnel avec 
octroi d’indemnités kilométriques ou indemnisation sur la base du tarif public de voyageurs le moins 
onéreux: le paiement est effectué sur présentation d’états certifiés au vu d’états certifiés, appuyés des 
justificatifs nécessaires, à la fin du déplacement. Véhicules de louages, transports en commun : le paiement 
est effectué sur présentation d’états certifiés et des justificatifs nécessaires. Pour ces frais, une avance sur 
remboursement peut être consentie à la demande de l’agent. 

Indemnité de mission : 

Références : 

- Décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 
- Décret n° 20016—781 du 3 juillet 2006 
- Arrêté du 3 juillet 2006 
- Décret n°2019-781 du 26 février 2019 

Bénéficiaires z 

- Les agents titulaires, stagiaires 
- Les agents contractuels de droit public 
- Les personnes collaborant à l’action de la collectivité 

Conditions d’attribution : 

Est considéré en mission, l’agent qui se déplace pour les besoins du service hors de sa résidence 
administrative et familiale. 
Pour bénéficier d’un remboursement de ses frais de transport et d’une prise en charge forfaitaire des frais de 
nourriture et de logement, l’agent envoyé en mission doit être muni au préalable d’un ordre de mission signé 
par l’autorité territoriale, ce dernier doit préciser : 

— L’objet du déplacement 
- Le lieu de mission 
- Le mode de transport 
- La classe autorisée 

Il peut être collectif lors que plusieurs agents sont appelés à effectuer ensemble le même déplacement. 
Le co-voiturage est privilégié par la collectivité et la prise en charge des frais de transport, lors de lieux de 
missions identiques ne donnera lieu qu’à un seul remboursement. Les agents n’utilisant pas ce mode de 
déplacement se verront refuser leur indemnisation. 

Prise en charge de frais : 

La prise en charge des frais d’hébergement n’est due que si des frais sont réellement engagés par l’agent 
(production obligatoire de pièces justificatives). 
L’indemnité journalière de mission se compose de deux indemnités de repas et d’une indemnité de nuitée :
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- Indemnité de repas : 15.25 € 
— Indemnité de nuitée : 70.00 € 
O soit une indemnité journalière : 100.50 € 

- Indemnité de nuitée Paris : 110.00 € 
- Indemnité de nuitée ville de plus de 200 OOO habitants : 90.00 € 

L’indemnité de repas et l’indemnité de nuitée sont réduites à hauteur de 50% lorsque l’agent a la possibilité 
de se rendre dans un restaurant administratif ou de se loger dans un centre d’hébergement placé sous le 
contrôle de Padministration. 

Tous les frais engagés inférieurs aux montants de ces indemnités forfaitaires seront remboursés au réel. 
La prise en charge des frais d’hébergement ne donnera lieu à remboursement que sur présentation des 
justificatifs. 
Le lieu de résidence retenu pour les remboursements des frais occasionnés par les déplacements sera celui de 
résidence administrative. Toutefois si la résidence familiale est plus proche du lieu de la mission, c’est elle 
qui sera retenue. 

Une avance sur le paiement des frais occasionnés par les déplacements peut être consentie aux agents qui en 
font la demande au moins quinze jours avant la date de départ. Le montant maximum sera de 75% des frais. 
Il sera précompté sur le remboursement effectué à la fin du déplacement à l’appui duquel doivent être 
produits les états de frais. Cette avance n’est pas applicable à Pindemnité forfaitaire pour changement de 
résidence administrative. 

F Indemnité à l’0ccasion d’un stage : 

Références : 

- Décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 
- Décret n° 20016-781 du 3 juillet 2006 
- Arrêté du 3 juillet 2006 
— Décret n°2019-781 du 26 février 2019 

Nature de l’indemnité : 

L’indemnisation vise à prendre en charge les frais de séjour occasionnés par les déplacements des agents hors 
de leur résidence administrative et hors de leur résidence familiale pour suivre une action de formation 
initiale ou une formation continue organisée par l’administration ou à son initiative en vue de la formation 
professionnelle. 

Bénéficiaires : 

— Les agents titulaires, stagiaires 
- Les agents contractuels de droit public 
- Les personnes collaborant à l’action de la collectivité 

Conditions d’attribution : 

Le stage doit s’inscrire dans le cadre de la formation continue, à l’exclusion de la formation personnelle 
(dispense de service, congé de formation, congé pour bilan de compétences, congé pour validation de 
Fexpérience professionnelle prévue par le décret n°2007—l845 du 26 novembre 2007) et des préparations aux 
concours et examens. 

Le stage ne doit faire l’objet d’aucune autre indemnisation de l’établissement ou du centre de formation 
concerné. 

l 

Auenue de Montpellier 
BALARUC 

1 

BP 1 — 34540 Bolaruc-Les-Bains 
LES ÊAINS 

j 

Tél. : +33 (0)4 67 46 81 oo Fox: +33 (0)4 67 43 19 o1 
Ville Pour contacter La Mairie: https://bcllaructibredemat.fr/ 

uJwu.v.uille—balaruc—les—bains.com
1

l



Montant de Findemnisation : 

Perception de l’indemnité de mission selon les conditions mentionnées ci-dessus et les textes en vigueur. 

Compte tenu de ces éléments, il est demandé à l’assemblée de délibérer. 

L’ assemblée après avoir délibéré vote : 

UNANIMITE 

- Approuve l’exposé de son Président, 
— Approuve le montant de l’indemnisation selon les conditions mentionnées ci-dessus 
— Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérau1t. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture 
Le Z S €43 Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le Maire, Gérard CANOVAS



BALARUC LES BAINS 
N° 19/CM/06/009 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du I 9 juin 2019 

L’an deux mille dix—neuf et le dix-neufjuin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LAN ET, M. CATHALA, Mme LOGEART, 
M. DI STEFANO, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PINEL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, Mme PEREZ, 
Conseillers Municipaux. 

Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 9: Indemnité forfaitaire de transport des agents itinérants de la collectivité 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des 
collectivités locales et établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant 
le décret n°91-573 du 19juin 1991 (J.O du 7 janvier 2007). 

Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements 
publics mentionnés à l’article 2 de la loi n°°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale abrogeant le décret n°°9l—573 du 19 juin 1991, et 
notamment ses articles 7 et 7-1, 

Vu l’arrêté du 5 janvier 2007 fixant le montant maximum de Pindemnité forfaitaire prévue à 
l’articlel4 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités et établissements publics 
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mentionnés à Particle 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n°91-573 du 19 juin 1991 (J .0 du 7 
janvier 2007). 

Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération : 

Lorsque les agents sont amenés à se déplacer de manière récurrente avec leur véhicule personnel pour 
l’exercice de leur fonction, à l’intérieur d’une commune, ils peuvent se voir allouer une indemnité 
forfaitaire dont le montant maximum annuel est fixé à 210 € par arrêté du 5 janvier 2007. 

Bénéficiaires : 

Agents intervenant dans le cadre de 1’entretien des locaux sur plusieurs bâtiments de la collectivité et 
utilisant leur véhicule motorisé personnel, qu’ils soient Agents stagiaires, titulaires ou contractuels. 

Montant : 

Le montant annuel retenu est de 210.00 €. 

Modalités de versement : 

L’indemnité sera versée mensuellement : 17.50 € 

1 
ème Le versement cessera de plein droit à compter du 9 jour d’arrêt pour congé de maladie ordinaire, 

accident de service, maternité, grave maladie, longue maladie, longue durée et dès lors que l’agent 
n’occupe plus des fonctions y ouvrant droit. 

Conditions d’attribution : 

L’indemnité sera versée sous réserve de présentation par l’agent de sa carte grise, de son attestation 
d’assurance et de son permis de conduire au moment du recrutement et annuellement à la demande de 
la collectivité. 

Compte tenu de ces éléments, il est demandé à Passemblée de délibérer. 

L’assemblée après avoir délibéré vote : 

UNANIMITE 
- Approuve l’exposé de son Président, 
- Approuve le montant de Pindemnisation selon les conditions mentionnées ci-dessus, 
— Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture 
Le 2s‘ ¿Ja Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le Manr , Gérard CAN OVAS
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du I 9 juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neufjuin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, 
M. Dl STEFANO, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PINEL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, Mme PEREZ, 
Conseillers Municipaux. 

Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD‚ Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 10: Gratification d’un stagiaire 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Vu 
Vu 
Vu 

Vu 

BALARUC 
LES BAINS 

1e code de l’éducation — art L124-1 8 et D124—6 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale 

la 18i 
n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à Penseignement supérieur et à la recherche, articles 24 

à 2 

la 10i n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement des stages et à 
Pamélioration du statut des stagiaires 

1a circulaire du 23 juillet 2009_relative aux modalités d’accuei1 des étudiants de Penseignement 
supérieur en stage dans les administrations et établissements publics de 1’Etat ne présentant pas un 
caractère industriel et commercial 

la circulaire du 4 novembre 2009_re_lative aux modalités d’accuei1 des étudiants de 1’Enseignement 
supérieur en stage dans les COlIBCÎlVIÎÉS terntonales et leurs établissements publics ne présentant pas 
de caractère mdustnel et commercial 
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Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération : 

Balaruc-Les-Bains, première station thermale française, connait depuis 2008 un essor 
économique et touristique important. 
Avec l’ouverture du nouvel établissement thermal en 2015 et le projet de développement 
territorial porté par l’équipe municipale depuis mars 2014, la commune doit adapter son 
évolution. 
Dans ce cadre, la collectivité met donc en oeuvre les orientations stratégiques en matière de 
développement des projets sport, santé et bien-être sur son territoire avec, notamment : 

- La conception et la construction de la le“? maison sport-santé et bien-être du territoire 
national 

- La conception d’un centre de ré-athlétisation des sportifs après blessures 

Dans le cadre du développement de ces projets sport, santé, Marine Tanguy (chef de projet) 
a mis en place différentes actions qu’il apparaît nécessaire de soutenir notamment en terme 
de ressource humaine. 
Aussi, Pintégration d’un stagiaire de formation Master l << Ingénieur Industriel » pour une période 
de l2 semaines (à compter du 3 juin), travaillant sur les thématiques identifiées ci-dessous, se 
révélerait être une plus-value intéressante pour la structure et permettrait de mettre en avant le 
projet de la ville en tant que structure d’accueil pour les grandes écoles tel que l’école 
dïngénieure de Grenoble. 

l. La préparation de l’organisation d’un congrès médical-formation pour les 
professionnels de santé dans le cadre de la prescription du sport sur 
ordonnance en collaboration avec l’ARS, la DRDJSCS et 1a SAM. 

2. L’organisation d’un protocole d’accueil des stages de sportifs sur la station en 
all inclusive en lien avec l’équipe de la SPLETH , 

l’OT et la Mairie en 
proposant des outils, des process pour la bonne coordination et ainsi fournir 
des supports à remettre aux équipes qui souhaitent venir en stage. 

3. Aider à l’organisation du la journée de l’olyrnpisme du 22 juin en lien avec le 
CROS Occitanie, 

4. Participer à la gestion de projet du Centre de préparation Physique et ré- 
athlétisation selon les missions confiées par sa tutrice. 

Il convient de préciser que le versement d’une gratification minimale à un stagiaire de l’enseignement 
supérieur est obligatoire lorsque la durée du stage est supérieure à huit semaines consécutives. Elle 
prend la forme d’une gratification dont le montant forfaitaire est accordé en contrepartie de services 
effectivement rendus à la collectivité selon les textes en vigueur. Ces derniers définissent le taux de 
gratification minimum à 15% du taux horaire de la Sécurité Sociale. 

Compte tenu de ces éléments, il appartient à Passemblée délibérante : 

- d’instituer le versement d’une gratification pour le stagiaire de Penseignement supérieur 
accueilli dans la collectivité selon les conditions prévues ci-dessus ; 

- d’autoriser le maire ou l’Adjoint délégué à signer la convention à intervenir ; 

- dïnscrire les crédits prévus à cet effet au budget,



BALARUC LES BAINS 

L’assemblée après avoir délibéré vote 1 

UNANIMITE 
— Approuve l’exposé de son Präsident, 
- Décide d’instituer le versement d’une gratification pour le stagiaire de Penseignement 

supérieur accueilli dans la collectivité selon les conditions prévues ci-dessus ; 

- Autorise le maire ou 1’Adj0int délégué à signer la convention à intervenir ; 

- Décide dïnscrire les crédits prévus à cet effet au budget, 
- Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture 
Le «z; 6’ „c5 Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le Maire, Gérard CANOVAS 
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BALARUC LES BAINS 

N° 19/CM/06/011 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance (lu I9 juin 2019 

L’an deux mille dix—neuf et le dix—neufjuin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LAN ET, M. CATHALA, Mme LOGEART, 
M. Dl STEFANO, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PINEL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, Mme PEREZ, 
Conseillers Municipaux. 

Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
— Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 11: Modification du tableau des effectifs 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment l’article 34 ; 

Considérant que les besoins des services le justifient, il y a lieu de procéder à la création : 

- De trois postes d’adjoint technique à temps complet 
- De quatre postes d’adjoint administratif principal de 1è” classe 
- D’un poste d’adjoint Technique principal de là“ classe 
- De six postes d’ATSEM principal de l“ classe 
— D’un poste d’agent de maîtrise principal 
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- D’un poste d’auxiliaire de puériculture principal de l“ classe 
- D’un poste d’adjoínt administratif à 80% 

Le tableau des effectifs au 19 juin 2019 est joint à la présente. 

Compte tenu de ces éléments, il est demandé à l’assemblée délibérante de se prononcer sur cette 
modification. 

L’assemblée après avoir délibéré vote : 

UNANIMITE 
- Approuve l’exposé de son Président, 
- Autorise la modification du tableau des effectifs comme énoncé dans le tableau joint, 
- Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le ‘Î Sfá «J9 
Le Maire, Gérard CANOVAS



COMMUNE DE BALARUC-LES-BAINS TABLEAU DES EFFECTIFS AU 19 JUIN 2019 

NOMBRE POSTES POSTES GRADES DE POSTES OCCUPES DISPONIBLES OBSERVATIONS 
Directeur Général des Services DGS 20 000<<40 000 hab. 0 
Directeur des Services Techniques DST 20 000<<40 0001i 
Directeur Général Adjoint des Services DGAS 20 000<<40 O00 hab. 
EMPLOI FONCTIONNEL 

Attachés Territoriaux (Cat. A) 
Attaché hors classe 1 détachement sur emploi fonctionnel 
Attaché principal 2 détachement sur emploi fonctionnel 
Attaché 

Rédacteurs Territoriaux (Cat. B) 
Rédacteur principal de 1ère classe 
Rédacteur 

Adjoints Administratifs Territoriaux (Cat. C) 
Adjoint Admprincipal de 1ère classe 
Adjoint Admprincipal de 2ème classe 
Adjoint administratif 

FILIERE ADMINISTRATIVE 
Ingénieurs Territoriaux (Cat. A) 

Ingenieur principal 
Ingenieur 

Techniciens Territoriaux (Cat. B) 
Technicien principal de 1ère classe 
Technicien principal de 2ème classe 
Technicien 

Agents de Maîtrise Territoriaux (Cat. C) Agent de maîtrise principal 
Agent de maîtrise 

Adjoints Techniques Territoriaux (Cat. C) 
Adjoint technique principal de 1ère classe 
Adjoint technique principal de 2ème classe 
Adjoint Technique 

hli!.aIhr—|>-I00)-|OOa\O>-|>J=-OD)-‘O0!-|OH 

FILIERE TECHNIQUE h‘ H ah 

Assistants de Conservation Territoriaux (Cat. B) Assistant de conservation Pal de 1ère classe 
Assistant de conservation 

FILIERE CULTURELLE 
Educateurs Territoriaux APS 
(Cat. B) 

Educateur APS principal de 1ère classe 
Éducateur APS principal de 2ème classe 
Educateur APS 

FILIERE SPORTIVE 
Educateurs Territoriaux de Jeunes Enfants 
(Cat. B) 

Educateur de jeunes enfants de 1ère classe 
Educateur de jeunes Enfants de 2ème classe 

A.T.S.E.M. (Cat. C) 
ATSEM Principal de 1ère classe 
ATSEM Principal de 2ème classe 
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FILIERE SOCIALE 16 
Puéricultrices Territoriales ( Cat A) Puéricultrice hors classe 1 

. . . , .‘ . . Auxiliaire de puériculture principal 1ère cl 1 
Auxiliaires de Puériculture Territoriales (Cat. C) Auxflfiaire de puériculture principal Ze d. 3 

FILIERE MEDICO-SOCIALE 5 

Chefs de service de Police Municipale (Cat. B) Chef de service de PM principal de 1ère cl, 1 

. . . Brigadier chef principal 5 
‘ ~ l . C. Agents de Police Municipa e (Cat ) Gardiembrigadjer 7 

FILIERE SECURITE 13 
Animateurs Territoriaux (Cat. B) Animateur principal de 1ère classe 1 

Adjoint d‘animation principal 1ère classe 1 
. . 

‚ 
. . . V. 2, 1 1 

Adjoints Territoriaux d'Animation (Cat. C) ACUC?“ d 
_ 

atîon prmupal eme C asse 
Adjoint d'animation 6 

FILIERE ANIMATION 9 

Emploi de catégorie A Chargé de mission des projets "thermalisme" 1 1 0 

Emploi de catégorie A CF”? de mission“ uopérfmén 
. . 2 2 0 d aménagements grade ingénieur principal 

Emploi de catégorie A Chef de projet de l'action culturelle 1 1 0 

Emploi de catégorie A Chef de projet "développement sport, santé et 1 1 0 
bien-etre 

Emploi de catégorie A Chargé d'opération "aménagement" 2 1 1 

EMPLOI CONTRACTUEL 7 6 1 

Total des emplois permanents à temps complet 221 188 33 

Adjoint technique 1 1 0 93% 
Adjoint technique 0 0 0 91% 
Èoint technique 1 1 0 88% 
Adjoint technique 1 1 O 87% 
Adjoint technique 1 l 0 86% 

Adjoints Techniques Territoriaux (Cat. C) Adjoint technique 2 2 0 80% 
Adjoint technique 1 1 0 73% 
Adjoint technique 1 l 0 66% 
Adjoint technique 1 1 0 64% 
Adjoint technique 0 0 50% 
Adjoint technique 1 1 0 43% 

FILIÈRE TECHNIQUE 1o 1o o 

Adjoints Territoriaux d'Animation (Cat. C) Adjoint d'animation 1 1 0 85% 
FILIERE ANIMATION 1 1 Ü 

_ y _ 

Adjoint administratif 1 0 1 50% 
Adjoints Administratifs Temtoriaux (Cat. C) 

_ A _ _ _ _ 

Adjoint administratif l 0 1 80%



COMMUNE DE BALARuc.|_Es.|3A|Ns TABLEAU DES EFFECTIFS AU 19 JUIN 2019 

FILIERE ADMINISTRATIVE 2 0 1 

Total des emplois permanents à temps non 
complet 13 11 1 

TOTAL ‘ 

— 2'34 199 
' 

34 

NOMBRE POSTES OBSERVATIONS DE POSTES OCCUPES 
25 O 

de voile 4 
moniteur de voile 

administratif 

GRADES 

d'animation 
IS SAISONNIERS 

A travaux 
enfance 
de et 

maintenance des bâtiments de collectivité 
CONTRAT APPRENTISSAGE 
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LES BAINS 
N° 19/CM/06/012 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 19 juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neuf juin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est 
réuni en séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, 
M. DI STEFAN O, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PlNEL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI‚ M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, 
Mme PEREZ, Conseillers Municipaux. 
Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
— André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 12: Protocole transactionnel 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code civil et notamment ses articles 2044 et suivants, 

Vu la Circulaire du Premier Ministre en date du 6 février 1995 relative au développement du recours à 
la transaction pour régler à Parniable les litiges, 

Vu le proj et de protocole transactionnel, 

Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération : 

Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération : 

l 
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La présente transaction a pour objet de régler le différend qui oppose la Commune de Ba1aruc— les- 
Bains à un agent de la commune. 

L’agent a intégré la fonction publique territoriale le 1°‘ juin 1988. Le 5 février 2005, l’agent a sollicité 
une mise en disponibilité pour convenances personnelles. Par un courrier en date du 28 novembre 
2014, l’agent a sollicité sa réintégration au 9 février 2015. En l’absence de poste vacant correspondant 
à son grade, 1a Commune a informé l’agent par courrier du 5 décembre 2014 de son impossibilité de le 
réintégrer à la date demandée. Le 7 avril 2015, un nouvel arrêté maintient l’agent en disponibilité. 

Le l" septembre 2018, l’agent est réintégré dans les effectifs de la Commune. 

La réclamation de l’agent porte sur un préjudice financier lie’ à sa réintégration tardive dans les 
effectifs de la Commune. 
Le montant de Pindemnité sollicité par l’agent s’élève à la somme totale de l0 800,00 euros TTC, 
laquelle correspondrait au manque à gagner entre Findemnisation perçue par l’agent entre 2015 et 
2018 et celle que l’agent aurait perçue en étant réintégré dans 1e délai imparti. 

En conséquence, la Commune accepte d’indemniser l’agent à hauteur de l0 800 euros correspondant 
au montant de l’indemnisation sollicitée. 

Compte tenu de tous ces éléments, il est demandé à l’assemblée délibérante : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer le protocole transactionnel 

L’assemblée après avoir délibéré vote : 

UNANIMITE 
- Approuve l’exposé de son Président, 
- Autorise Monsieur le Maire à signer le protocole transactionnel, 
- Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le ‘Ë Ë Ë J 9 
Le Maire, Gérard CAN OVAS



BALARUC LES BAINS 
N° 19/CM/06/013 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal~ 
Séance du I 9 juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neufjuin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, 
M. DI STEFANO, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PINEL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. AN TIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, 
Mme PEREZ, Conseillers Municipaux. 
Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSLER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEAN S à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CAN OVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

OBJET 13: Convention de regroupement et de valorisation des Certificats d’Economie 
d’Energie dans le cadre du programme CEE « économies d’énergie dans les TEPCV » entre Sète 
Agglopôle Méditerranée et la commune de Balaruc—les—Bains 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5216—5, 
Vu les articles L.221-1 et suivants du Code de Pénergie, 
Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte et 
plus particulièrement son article n°188 intitulé << la transition énergétique dans les territoires >>, 

Vu Parrêté du 24 février 2017 modifiant Parrêté du 9 février 2017 portant validation du programme << 

Economies d’énergie dans les TEPCV » dans le cadre du dispositif d’économies d’énergie. 
Vu 1’arrêté n°2016-1—944 de Monsieur le Préfet de 1’Hérau1t, en date du 14 septembre 2016 modifié 
par les arrêtés n°2016-I-1343 du 22 décembre 2016, n°2017-I-971 du 09 août 2017, n°2018-I-O86 du 
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26 janvier 2018 et n°2018—I—329 du O9 avril 2018 portant fusion de la Communauté d’ Agglomération 
du Bassin de Thau et de la Communauté de Communes du Nord du Bassin de Thau au 1er janvier 
2017 et portant transfert de compétence optionnelle en matière de protection et de mise en valeur de 
Penvironnement et du cadre de vie concernant notamment le soutien aux actions de maîtrise et de 
demande d’énergie au profit Sète Agglopôle Méditerranée 
Vu la décision du Président de Sète Agglopôle Méditerranée n°2015-123 du 1er octobre 2015 relative 
à l’appel à projet Territoire à Energie Positive pour 1a Croissance Verte, 

Vu la délibération n°2017-138 du conseil communautaire du 7 juin 2017 relative à la signature de 
Pavenant à la convention financière Territoire à Energie Positive pour 1a Croissance Verte 

Vu la délibération n°2017-338 du Conseil communautaire du 20 décembre 2017 relative au lancement 
du Plan Climat Air Energie Territorial, 
Vu la délibération n° 2018-O21 du conseil communautaire du 08 mars 2018 relative à la valorisation 
des certificats d’économie d’énergie 

Vu le programme d’innovation en faveur de la maîtrise de la demande énergétique dénommé << 

Econornie d’énergie dans les TEPCV >> ou PRO_l1\lNO-08 de l’Etat, 
Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération, 

Le dispositif CEE-TEPCV représente une opportunité pour accompagner la transition énergétique et 
favoriser les économies d’énergies sur le territoire. 

Considérant la loi d’orientation énergétique de juillet 2005 qui a mis en place le dispositif des 
certificats d’économie d’énergie (CEE) et actant que les collectivités locales sont des acteurs éligibles 
à ce dispositif et peuvent valoriser les économies d’énergie qu’elles ont réalisées par l’obtention de 
CEE. 

Compte tenu de la complexité du montage des dossiers CEE, et de la nécessité de valoriser un montant 
minimum de CEE de 20 GWh cumac pour accéder à ce dispositif via le programme PRO-INNO-O8, 
qui rendent nécessaires la délégation à Sète Agglopôle méditerranée de la gestion et la valorisation de 
ces CEE. 

Sète Agglopôle propose aux communes volontaires de bénéficier de ce dispositif pour valoriser 
financièrement leurs opérations d’économie d’énergie relatives à la rénovation de Féclairage extérieur, 
l’isolation ou le chauffage ou le raccordement d’un bâtiment à un réseau de chaleur, via une 
convention de regroupement. 

Par conséquent, il vous est proposé : 

D’approuver les termes de la convention de regroupement et de valorisation des certificats d’économie 
d’énergie dans le cadre du programme CEE «économies d’énergie dans les TEPCV >> entre Sète 
Agglopôle Méditerranée et la commune de Balaruc-les-Bains. 

Compte tenu de tous ces éléments, il est demandé à l’assemblée délibérante : 

- D’autoriser M. 1e Maire, ou 1’Adjoint délégué à signer la convention de regroupement 
et de valorisation des certificats d’éconon1ies d’énergies dans le cadre du programme 
CEE «ÉCONOMIES D’ENERGIE DAN S LES TEPCV ». 

- De déposer auprès de Sète Agglopôle Méditerranée les dossiers éligibles avec toutes les 
pièces justificatives nécessaires.



BALARUC LES BAINS 

Dassemblée après avoir délibéré Vote : 

UNANIMITE 
- Approuve l’exposé de son Präsident, 
- Autorise M. le Maire, ou l’Adjoint délégué à signer la convention de regroupement et de 
valorisation des certificats d’économies d’énergies dans le cadre du programme CEE « 
ÉCONOMIES D’ÉNERGIE DANS LES TEPCV >>. 
- Dépose auprès de Sète Agglopôle Méditerranée les dossiers éligibles avec toutes les 

pièces justificatives nécessaires. 
- Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de 1’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le ‘Z 5/ 61/49 
Le Maire, Gérard CANOVAS 
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BALARUC LES BAINS 
N° I9/CM/06/014 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

--...-,~ 

Séance du I 9 juin 2019 

L’an deux mille dix—neuf et le dix—neuf juin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est 
réuni en séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, 
M. DI STEFANO, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PINEL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANT IGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, 
Mme PEREZ, Conseillers Municipaux. 
Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD‚ Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 14 : Approbation de la procédure de déclassement d’une portion de la voie communale des Alizés dans le 
cadre de Popération d’aménagement du secteur des bas fourneaux 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, art. L2l4l-1, art. L2141-2, art. L.31 1 1-1, 

Vu le Code de la Voirie Routière, notamment ses articles L 141-2 à L 141-4 et R. 141-4 à R. 141-10, 

Vu la délibération n° l9/CM/O3/034 du conseil municipal de la commune de Balaruc-les-Bains en date du 20 
mars 2019, portant sur le déclassement d’une portion de la voie communale des Alizés dans le cadre de 
Vopération (Yaménagement du secteur des Bas Fourneaux, 

Vu l’arrêté municipal 11°19/AR/04/022 portant ouverture d’une enquête publique préalable au déclassement de la 
rue des Alizés du domaine public de la commune de Balaruc-les-Bains, 
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Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 29 avril au 13 mai 2019 inclus et l’avis favorable du commissaire- 
enquêteur qui a fait suite dans son rapport et ses conclusions motivées en date du 28 mai 2019 et annexé à la 
présente, 

Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération : 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la «rue des Alizés >> assure la liaison entre l’avenue du 
Serpentin et la Route de Sète (RD2) située sur la commune de Balaruc Les Bains. 

Sur sa partie nord (côté avenue du Serpentin), elle dessert le secteur dit des «Bas Fourneaux» devant 
prochainement faire l’objet d’un aménagement public qui consistera notamment en la création d’une aire de 
stationnement, d’une aire de jeux et d’une voie nouvelle de substitution, ainsi qu’en la viabilisation de deux lots 
à construire. 

Une portion de la rue des Alizés n’assurera donc plus sa fonction de voie desserte et sera pour partie : 

- intégrée aux futurs espaces publics (aire de stationnement notamment) 
- intégrée aux futurs lots et donc destinée à être cédée 
— cédée pour régularisation d’emprise du mur de soutènement de la résidence << Télines 2 >>. 

La partie de la rue des Alizés devant être déclassée ainsi porte sur une superficie de 2365 m2 environ pour une 
longueur d’environ 220 ml. Le déclassement d’un bien communal a pour effet de le faire sortir du domaine 
public communal pour le faire entrer dans le domaine privé communal, ce qui permet à la Commune de l’aliéner. 
S’agissant d’une dépendance de la voirie communale et par application des articles L141-2 et suivants du Code 
de la voirie routière, sa gestion, y compris son déclassement relève de la compétence du conseil municipal de la 
Commune de Balaruc Les Bains. 

Par délibération n° l9/CM/03/O34 en date du 20 mars 2019, le conseil municipal de la commune de Balaruc-les- 
Bains a lancé la procédure de déclassement du domaine public communal de cette partie de la rue des Alizés. 
La procédure de déclassement de portion de la rue des Alizés a d’ores et déjà conduit à la réalisation d’une 
enquête publique, du 29 avril au l3 mai 2019, à l’issue de laquelle le commissaire-enquêteur a émis un avis 
favorable, dans le rapport ci-joint à la présente délibération, avec la recommandation << de maintenir un accès 
direct vers le centre de la commune, par un cheminement piéton — cycle sécurisé depuis les immeubles jusqu’au 
carrefour de la rue du Serpentin, pendant les travaux de l’opération Bas Fourneaux >>. 

Conformément à l’article L. 2141-2 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et étant entendu 
que cette portion de la rue des Alizés restera nécessairement ouverte à la circulation publique jusqu’au 
commencement des travaux, sa désaffectation ne prendra effet qu’à compter de sa fermeture au public et du 
début des travaux de l’opération de réaménagement et de construction dite des «Bas fourneaux >>, et ce dans la 
limite de trois ans à compter de 1’acte de déclassement. 

Compte tenu de ces éléments, il est demandé à l’assemblée délibérante : 

o D’approuver le déclassement du domaine public communal, et sa désaffectation ultérieure dans un 
délai maximum de trois ans à compter de la présente délibération de déclassement, de la partie actuelle 
de 1a << Rue des Alizés >>, d’une superficie de 2365 m2 environ et une longueur d’environ 220 ml (soit 
l’emprise de la parcelle AP 674), telle qu'identifiée sur le plan ci-j oint, en vue de sa future aliénation, 

o De décider de Fincoiporation de la dite emprise dans le domaine privé communal, conformément à 
l’article L. 21 14-1 du code général de la propriété des personnes publiques, en vue de son aliénation, 

o D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute décision et à signer tous les actes et 
pièces utiles à ces procédures. 

L’assemblée après avoir délibéré vote : 

UNANIMITE
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Ainsi d 

Pour expédition conforme 
Transmis en Préfecture 
Le L’? É/JÉ 

re, Gérard CAN OVAS Le Mal 

ES BAINS 
- Approuve l’exposé de son Präsident, 
- Approuve le déclassement du domaine public communal, et sa désaffectation ultérieure dans 
un délai maximum de trois ans à compter de la présente délibération de déclassement, de la 
partie actuelle de la «Rue des Alizés », d’une superficie de 2365 m2 environ et une longueur 
d’environ 220 ml (soit l’emprise de la parcelle AP 674), telle qufidentifiée sur le plan ci-joint, 
en vue de sa future aliénation, 
— Décide de Pincorporation de la dite emprise dans le domaine privé communal, conformément 
à l’article L. 2114-1 du code général de la propriété des personnes publiques, en vue de son 
aliénation, 
- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute décision et à signer tous les 
actes et pièces utiles à ces procédures. 
- Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

élibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Publiée et exécutoire, le 
Le Maire, Gérard CANOVAS 

BALARUC 
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Emprise d’une portion de la voie communale des Alizés dans le cadre de Popération d’aménagement 
du secteur des bas fourneaux 

Plan Ech : l/l250° 

Emprise du déclassement en Vue de son aliénation, de la partie actuelle de la «Rue des Alizés >>, d’une 
superficie de 2365 m’ environ et une longueur d’environ 220 ml, telle quïdentifiée sur le plan ci- 
dessous : 

A‘ 

HEmprise de déclassement d'une 
"- portion de la voie des Alizés
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BALARUC LES BAINS 
N° 19/CM/06/015 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du I 9 juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neufjuin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est réuni en 
séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, 
M. DI STEFANO, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PINEL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, 
Mme PEREZ, Conseillers Municipaux. 
Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 
Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 15: Avis de la commune sur le projet de plan de déplacements urbains (PDU) 2020-2030 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code des Transports, notamment ses articles L. 1214-1 et suivants, 
VU le Code de l’Environnement, notamment ses article L. 123-3 et suivants et L. 141-1, 
VU le Code de 1’Urbanisme, notamment ses articles L. 153-49 et suivants, 
VU 1a loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d’Orientation des Transports Intérieurs dite « LOTI >>, 
VU la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie dite << LAURE >>, 
VU 1a loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain, dite 

<< SRU >>, 
VU la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement dite << ENE >>, 
VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour 1’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové dite << ALUR >> 
VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation Territoriale de la République dite 

<< NOTRE >> 
VU la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, 
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VU la délibération n°2017-081 du Conseil communautaire du 23 mars 2017 de Sète Agglopôle Méditerranée, 
approuvant le principe d’engagement d’une démarche volontaire de mise en oeuvre d’un nouveau PDU, 
VU la délibération n°2019-026 du Conseil communautaire du 21 mars 2019 arrêtant le projet de Plan de 
Déplacements Urbains (PDU) 2020-2030, 
VU le projet de révision du PDU arrêté en séance du conseil communautaire précité et joint en annexe de la 
présente délibération, 
VU la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération, 

CONSIDÉRANT que les pratiques de déplacements sont désormais considérées comme des éléments 
structurants du développement urbain, au même titre que le développement des activités économiques, les 
politiques du logement, d’équipement ou de préservation des milieux. Ainsi, le plan de déplacements 
urbains (PDU) est 1’outil qui propose une organisation de la mobilité et des déplacements au service d’un 
projet de territoire. Ce document, à portée réglementaire, détermine les principes régissant l'organisation 
du transport de personnes et de marchandises, la circulation et le stationnement dans le périmètre de 
transports urbains. Il planifie et coordonne les actions de tous ceux qui interviennent sur l’espace public et 
vise à rééquilibrer la part de la voiture au profit des modes de transport collectifs et des déplacements 
doux (vélo, marche). L'établissement d'un PDU est obligatoire dans les périmètres de transports urbains 
inclus dans les agglomérations de plus de 100 000 habitants et est établi pour une durée de dix ans, à 
savoir nous concernant, pour la période 2020-2030. 

CONSIDÉRANT, en vertu de l’article 28-2 alinéa 2 de la loi << LOTI >> qui dispose que le projet de PDU 
est soumis pour avis aux conseils municipaux, 

CONSIDÉRANT la transmission du dossier de projet arrêté du PDU, pour avis, adressée par Sète 
Agglopôle Méditerranée en date du 22 mars 2019 et reçue le 29 mars 2019, 

CONSIDÉRANT que l’avis qui n’est pas donné dans un délai de trois mois après transmission du projet 
est réputé favorable, 

CONSIDÉRANT que le PDU fait partie des documents supra-communaux avec lesquels le Plan Local 
d’Urbansime devra être compatible, 

CONSIDÉRANT que ce PDU a été construit autour des 4 grands objectifs suivants : 

I Une mobilité apaisée sur les courtes et moyennes distances : conforter la marche dans 
les centres des communes ; favoriser l’usage du vélo au quotidien et en toute sécurité ; 

accompagner et faciliter l’usage du vélo. 
I Des transports en commun plus performants et attractifs : garantir les performances du 

réseau de bus, avec des sites propres; améliorer 1’offre de service de transports en 
commun ; faciliter l’accès extérieur au territoire en train ou en car ; mettre en œuvre un 
véritable réseau de lignes maritimes ; aménager des parking-relais serviciels aux entrées 
de ville. 

I Un meilleur partage de l’espace public dans les centres des communes: délester les 
centres villes de la circulation automobile au profit de la sécurité de tous ; redistribuer et 

réglementer l’offre de stationnement. 

I De nouvelles pratiques pour des déplacements plus harmonieux : valoriser l’attractivité 

du territoire en favorisant l’écomobilité touristique: déployer des plans de mobilité 
connectée pour les entreprises et les habitants ; soutenir l’autopartage et le covoiturage ; 

encourager la transition vers de nouvelles énergies; maîtriser le transport des 
marchandises et les livraisons. 

Ces objectifs se déclinent ensuite en 15 actions complémentaires et 50 mesures. 

CONSIDÉRANT que ce Zé” PDU 2020-2030 s’appuie, d’une part, sur les éléments de connaissance 
rassemblés lors de la phase diagnostic et, d’autre part, sur un large travail partenarial qui a accompagné 
l’ensemble du processus.



LES BA|NS 
CONSIDÉRANT que le projet de PDU arrêté par Sète Agglopôle Méditerranée s’efforce de prendre en 
compte les besoins et les projets de la commune de Balaruc—les-Bains en matière de mobilité et qu’il doit 
contribuer à améliorer les déplacements, tous modes confondus, des Balarucois. 

Il est demandé à Passemblée délibérante : 

— De donner un avis favorable sur le projet de Plan de Déplacements Urbains 2020-2030 de Sète Agglopôle 
Méditerranée, sous réserve de la prise en considération des propositions et remarques énumérées jointes 
en annexe. 

— D’engager la commune à mettre en œuvre les moyens nécessaires et relevant de ses compétences dans le 
cadre du PDU ; 

— D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces consécutives à Fexécution de 
la présente délibération; 

— Dit que copie de la présente délibération sera notifiée à M. le Président de Sète Agglopôle Méditerranée 
et transmise à M. le Préfet de 1’Hérault. 

L’Assemblée après avoir délibéré, vote. 

UNANIMITE 

- Approuve l’exposé de son Präsident, 
- Donne un avis favorable sur 1e projet de Plan de Déplacements Urbains 2020-2030 de Sète 
Agglopôle Méditerranée, sous réserve de la prise en considération des propositions et remarques 
énumérées jointes en annexe. 
— Engage la commune à mettre en oeuvre les moyens nécessaires et relevant de ses compétences 
dans le cadre du PDU ; 

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces consécutives à 
Fexécution de la présente délibération; 
- Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de 1’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le ‘ZS/6‘/J 9 
Le Maire, Gérard CAN OVAS 
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ANNEXE 
REMARQUES ET PROPOSITIONS DE LA COMMUNE DE BALARUC-LES-BAINS SUR LE 
PROJET DE PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS 2020-2030 DE SETE AGGLOPOLE 
MEDITERRANEE 

— La partie diagnostic n’évoque que très peu la spécificité lié à 1’activité thermale et les 
nombreux déplacements engendrés par les curistes. La partie touristique est nettement plus 
développée, alors que celle—ci s’étale sur une saison beaucoup plus courte que la saison 
thermale qui couvre dix mois de l’année. Il paraît primordial pour notre territoire de prendre 
en compte ces besoins en déplacements et d’y apporter une réponse en termes de transports 
collectifs. 

— Le diagnostic pointe des échanges transversaux très importants (<< échanges Sam-hors Sète = 
42 492 échanges quotidiens»), premier flux d’échanges du territoire communautaire. La 
Commune s’interroge sur la manière dont cela sera traduit en termes d’ofEre de transport 
collectif et de liaisons directes ne passant pas par Sète. Ainsi dans l’action 5 / mesure 19, il 

ne semble pas être prévu de liaison entre Balaruc-les-Bains (P+R raffinerie) et le Pôle 
d’Echanges Multimodal (PEM) de Frontignan, ce qui semble regrettable pour la bonne 
desserte de notre commune, mais aussi pour ces échanges qui ne trouvent alors pas d’autre 
alternative que la voiture. 

- La Commune voudrait avoir 1’assurance que les grands projets, en cours de réalisation et 
prévus dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) de son Plan Local 
d’Urbanisme, sont bien pris en compte dans la phase diagnostic, autant dans 1a classification 
projets engagés/ projets prioritaires/ projets à développer (page 44) que dans les chiffrages 
des projets (page 45), mais également comme éléments structurants qui vont générer des 
flux. Ainsi la commune prévoit des parkings relais en entrées de ville Nord et Est, sur les 
sites de la Fiau et des anciennes Raffineries du Midi, ainsi que des zones de loisirs 
(équipements sportifs de la Fiau, Zone de Mouillages et d’Equipements Légers- ZMEL- de 
Port Suttel) et des programmes d’habitat de centaines de logements, dont 40% minimum de 
logements locatifs sociaux (Les Nieux, Coeur de station, La Despensière...). Il paraît 
fondamental que le lien entre ces opérations et la desserte en transports en commun soit bien 
établi, notamment au niveau de la position des arrêts de bus. 

— Cela rejoint la volonté communautaire d’articuler les lieux dïnterconnexion entre les modes 
de déplacement afin de minimiser l’impact des correspondances et de proposer une chaîne 
de transport fluide. La Commune invite la communauté d’agglomération à porter son 
attention, notamment, sur le lien entre ligne TCSP sur la RD2 et le parking-relais de l’entrée 
Est de Balaruc-les-Bains, ainsi qu’entre la future ligne maritime et les autres modes de 
déplacement. 

— Concernant l’objectif l sur la mobilité apaisée et l’action n°l << réaliser des plans piétons 
communaux en faveur de la slow citta — ville solidaire et partagée », la carte présentée page 
61 ne prend pas en compte le circuit art et nature élaboré par la commune, constituant 
pourtant une «ligne de désir et magistrale piétonne >>. La Commune souhaiterait donc que 
ces données soient modifiées afin de l’intégrer et que ce circuit soit financé dans le cadre de 
cette action, ainsi que la zone test de rencontre de la presqu’île et contre—sens cyclable 
(mesure 2) et l’étude signalétique commerce (mesure 4 jalonnement piéton). 

- Pour ce qui est de l’objectif 2 sur les transports en commun performants et attractifs, et 
notamment l’action n°5 << Améliorer le niveau et l’offre de services sur le réseau SAM >>, la 
commune désirerait inscrire la navette intra-muros dans la mesure 20 «renforcer les 
fréquences », condition essentielle à son utilisation et au report de déplacements sur ce mode 
de transport. D’autant qu’il est prévu à terme son articulation avec les parking-relais qui ne 
trouveront leur intérêt que si la rotation des navettes est suffisante. 

- Dans le même objectif, sur l’action n°6 << Mettre en oeuvre un réseau de lignes maritimes >>‚ 

Balaruc-les-Bains réitère son souhait de Voir une ligne régulière Sète-Balaruc (ou Mèze— 
Balaruc-Sète) se constituer, déjà au niveau expérimental, pour ensuite aller vers sa 
pérennisation.



BALARUC LES BAINS 
N° 19/CM/06/016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du I 9 juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neuf juin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est 
réuni en séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, 
M. Dl STEFANO, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PIN EL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND‚ M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, 
Mme PEREZ, Conseillers Municipaux. 
Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 

Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 16: Convention financière entre Hérault Energies et la commune de Balaruc-les-Bains 
pour la réalisation d’un conseil d’orientation en énergie 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant que depuis 2005, Hérault Energies, en partenariat avec le Département de l’Hérault, 
accompagne les communes et groupements de communes membres du Syndicat dans la définition et la 
mise en oeuvre d’une politique énergétique cohérente sur leur territoire ; 

Considérant 1’importance des dépenses liées à la consommation énergétique des équipements publics 
et l’intérêt notamment financier à réduire les déperditions énergétiques ; 

Considérant l’importance pour les usagers du confort thermique des locaux ; 

Ë 
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Considérant la mise en place en 2018 d’une démarche de diagnostic des bâtiments du patrimoine 
communal, visant à améliorer sa gestion, prévue au BP 2019 et s’inscrit pleinement dans le projet 
Balaruc 2032 ; 

Considérant que 1’objectifd’un Conseil d’Orientation en Energie (COE) est de pennettre : 

- De connaître les caractéristiques du patrimoine communal 
- D’étudier les évolutions des dépenses et des consommations énergétiques de la commune, 
- De proposer des améliorations ne nécessitant pas ou peu d’investissements 
- De proposer les cahiers des charges nécessaires à la réalisation d’étude de faisabilité dans le 

cas dïnvestissements plus lourds 

Considérant la nécessité de passer une convention avec Hérault Energie pour réaliser un Conseil 
D’Orientation en Energie ; 

Considérant que la participation financière de la commune est calculée sur la base de 0,50 € TTC par 
habitant soit un total de 3 458,00 € TTC pour l’ensemble des équipements de la commune ; 

Considérant que la durée de la convention débutera à compter de la notification de la convention à la 
commune jusqu’à la réalisation définitive de la mission par Hérault Énergies et paiement par la 
commune de sa participation financière. 

Compte tenu de ces éléments, il est demandé à l’assemblée délibérante : 

I De confirmer l’accord de la Ville de Balaruc-Les-Bains pour la réalisation d’un conseil 
d’orientation énergétique sur ses équipements communaux, 

I De s’engager à inscrire les crédits nécessaires au budget de la collectivité et à verser le 
montant de sa participation financière, 

I D’autoriser Monsieur le Maire, ou l’Adjoint délégué à signer ladite convention et à prendre 
toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération, 

L’Assemblée après avoir délibéré, vote. 

UNANIMITE 
- Approuve Fexposé de son Président, 
- Confirme l’accord de la ville de Balaruc les Bains pour la réalisation d’un conseil 
d’orientation énergétique sur ses équipements communaux, 
— S’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget de la collectivité et à verser le 
montant de sa participation financière, 
- Autorise Monsieur le Maire ou 1’Adjoint délégué à signer ladite convention et à prendre 
toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente délibération; 
— Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le 9 
Le Maire, Gérard CANOVAS



BALARUC LES BA|NS 
N° 19/C1V[/O6/017 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 19juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neuf juin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est 
réuni en séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, 
M. _DI STEFANO, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PINEL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, 
Mme PEREZ, Conseillers Municipaux. 
Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 

Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 17 : Convention de partenariat — élection miss curiste 2019 

Vu la loi du le’ juillet 1901, relative au contrat d’association 

Vu la loi N°2000—32l du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment son article l0 sur les conventions de partenariat avec les associations 

Vu Particle L1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Considérant la demande de l’Association des Commerçants dans le cadre de Forganjsation de la 
deuxième édition de Miss Curiste 

Considérant l’intérêt pour la ville en termes de retombées économiques et d’animation. 

l 
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Vu la note explicative de synthèse ci-dessous afférente à la présente délibération : 

La commune de Balaruc-les-Bains apporte un soutien au fonctionnement des initiatives des 
associations dont 1’objet revêt un intérêt local et participe à la mise en œuvre de ses politiques 
publiques. 

L’association des commerçants de la Balaruc—les—Bains (ACB) décide de reconduire en 2019, 
l’événement miss curiste. 

Compte tenu du succès rencontré par les précédentes éditions et de la valorisation de l’identité 
thermale, la commune décide de soutenir cette manifestation en partenariat avec l’Office de Tourisme 
et la Société Publique Locale d’Exploitation des Thermes (SPLETH) de Balaruc-Ies-Bains. 

C’est pourquoi, afin que Passociation ACB puisse organiser cette prestation, il convient d’établir et de 
conclure une convention de partenariat qui définit les modalités de participation de chacune des 
parties, entre l’association des Commerçants, 1’Office de Tourisme, la SPLETH et la ville de Balaruc- 
les-Bains. 

Compte tenu de tous ces éléments, il est demandé à l’assemblée délibérante : 

— D’approuver la convention de partenariat qui définit les modalités de participation de 
chacune des parties 

- D’autoriser Monsieur le maire ou l’Adjoint Délégué à signer au nom de la commune tous 
les documents y afférents 

L’Assemblée après avoir délibéré vote : 

UNANIMITE 
- Approuve l’exposé de son Président, 
- Approuve la convention de partenariat qui définit les modalités de participation de chacune 
des parties, 
- Autorise Monsieur le Maire ou 1’Adj oint délégué à signer au nom de la commune tous les 
documents y afférents, 
- Dit que copie de la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis en Préfecture Le Maire, Gérard CAN OVAS 
Le Î 5/5/1153 
Le Maire, Gérard CAN OVAS



Jfl/cfl KM/ofirA 
BALARUG LES BAINS 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
MISS CURISTE 2019 

Entre 

o La Ville de Balaruc-les-Bains, représentée par M. Gérard CANOVAS, 
Maire de Balaruc-les-Bains, 

o L'Office de Tourisme de Balaruc-les-Bains, représenté par 
M. Pierre LARY, Directeur 

o La SPLETH, représentée par M. Sylvain BONNET, Directeur 

Ci—dessous dénommées, « les personnes publiques », d'une part 

et 

o L'Association des Commerçants Balarucois, représentée par Mme Cathy 
DUMAS, Présidente, 

D’autre part, 

L'Association des Commerçants Balarucois est porteuse du projet « Election de MISS 
CURISTE 2019 », auquel les commerces Balarucois sont invités à participer. 
Cette manifestation, présente l'intérêt de créer une dynamique autour d'un projet entre 
les commerçants, l’ACB, la Ville, l’Office de Tourisme, les Thermes, avec des retombées 
en termes de communication intéressantes. 

llArÎticle 1 40bretsdelacôrwentîeln 
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La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations respectifs dans la 
préparation et la réalisation de la manifestation et de préciser les modalités de mise en 
œuvre de l'organisation de « MISS CURISTE 2019 », qui aura lieu le dimanche 30 juin 2019. 

|,Ar_t.icle 2 — Projet de ç 
_I 

L’Election de MISS CURISTE 2019 s'inscrit dans la programmation d'animation de la station 
thermale de Balaruc-les-Bains. 
L'Association des Commerçants Balarucois est porteuse du projet dans sa globalité, avec le 
soutien des personnes publiques dont la participation est indiquée dans les articles suivants 
de la présente convention. 

L'inscription est ouverte aux commerces qui présenteront chacun leur candidate, limitée à 
12 participantes, conformément au règlement établi par l'Association. 
La soirée sera présentée par un animateur de renom.





[Article 3 - Sélection des candidates Î 
Différents critères seront retenus pour le choix des candidates conformément au règlement 
établi par l'ACB, annexé à la présente convention. 

l 
Article 4 - Prise en charge par la Ville Î 
La ville prend en charge la logistique, la communication et la mise à disposition du Parc 
Charles de Gaulle : 

o Le service Communication élabore et édite, flyer, affiche, invitations, et les 
différentes sources en termes de communication 

o Le service commerce se charge, des besoins en matériel et du suivi de l'installation 
et assure la coordination entre l'ACB et les différents partenaires 

o La mise en place d'un poste de secours 

| 

Article 5 — Participationde l’Office de Tourisme 
_ 
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L’Office de Tourisme prend en charge la sonorisation et l'éclairage. 

[Îticle 6 — Contribution de la SPLETH 
v 
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La SPLETH offre les lots pour les candidates et les lauréates: 15 peignoirs, 15 sacs 
curistes, 1 coffret Balaruc-les-Bains pour la miss et 2 coffrets pour les dauphines, 3 
invitations O’Balia - Magie de l'eau — 1h pour 2 personnes et une mini cure O’Balia pour la 
miss. 
Dans la mesure du possible des échantillons de la gamme « Balaruc-les-Bains » seront 
transmis au service commerce, pour l'ensemble des participantes 

LArticle 7 — Contribution de l'association ACB 
' 
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Diffuse les plaquettes de communication transmises par la SPLETH lors de 
l’élection de Miss Curistes. Les plaquettes de communication seront transmises 
avant l'évènement (300 exemplaires) ; 

Diffuse une publication en identifiant : la Ville, l'OT, la SPLETH , O’balia et la 
gamme cosmétique « Balaruc-les-Bains »sur la page facebook dédié à Miss 
Curiste en remerciant l'ensemble des partenaires. 
Diffuse les logos de la gamme cosmétique « Balaruc-les-Bains » et O’Balia sur le 
programme, l'affiche, la page facebook et le site internet de l‘acb : balaruc.fr 
Cite lors de la soirée évènement, les marques O’Balia et Balaruc-les-Bains ainsi 
que les partenariats avec la ville — l'OT et la SPLETH. 
Fait passer les photos de l'évènement, libre de droit, aux services 
communication de la SPLETH et de la Ville dans le cadre de la valorisation des 
partenariats lors des évènements locaux 

Œticle 8 - Programmation 
ÿ g q 

Le choix de la programmation est retenu en partenariat avec les différentes parties.



Mrtide 9 - Annulation 

En cas d'annulation de la manifestation indépendante de leur volonté (grève, intempéries, 
catastrophes diverses...), les organisateurs ne seront pas tenus responsables de l'annulation 
de l'élection. 

Fait en 4 exemplaires, Balaruc-les-Bains, le 

Le Maire La Présidente de l’ACB 
Gérard CANOVAS Cathy DUMAS 

Le Diiecteur de la SPLETH 
Sylvain BONNET



ALARUC LES BA|NS 
N° 19/CM/06/018 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du I9juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neuf juin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est 
réuni en séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CAN OVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET‚ M. CATHALA‚ Mme LOGEART, 
M. DI STEFANO, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PIN EL, M. CAPPELLIN I, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPONET, 
Mme PEREZ, Conseillers Municipaux. 
Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 

Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 18 : Construction de nouveaux équipements plaine de la Fiau 

Appel d’Offres Ouvert pour la Mission d’Ordonnancement, de Pilotage et de Coordination — 
Validation de la procédure relative à la mission et autorisation de signature du Maire par 
délégation de pouvoir du Conseil Municipal. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2l22—22, 
Vu la Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à 1a maítrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la 
maîtrise d’œuvre privée, 
Vu les dispositions des articles R. 2124-1 et R. 2131-20, R. 2131-16 à R. 2131-20, R. 2261-2 à R. 
2161-5 et R. 27172-1 portant partie réglementaire du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 du code 
de la commande publique 
Vu la délibération n°18/CM/05/034 du Conseil Municipal en date du 2 mai 2018 ayant pour objet 
Construction de nouveaux équipements plaine la FIAU : Validation du programme et autorisation de 
Slgnamral Avenue de. Mont ellier 

_ _ _ 

BALSQRLQgélibwfiioÿngäfduÿdêlÿk/Qäÿgäagdu Conseil Municipal en date du 20 mars 2019 ayant pour objet 
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d’Ordonnancement‚ de Pilotage et de Coordination — Validation de la procédure relative à la mission et 
autorisation de signature du Maire par délégation de pouvoir du Conseil Municipal. 
Considérant les orientations de la Ville dans le domaine de Faménagement territorial, 
Considérant 1a nécessité de conclure un marché pour la mission d’ordonnancement, de pilotage et de 
coordination relative à Paménagement de la Plaine de la Fiau à Balaruc-Les-Bains, 
Considérant qu’il y a un intérêt en vue de faciliter la bonne marche de Fadministration communale, 
Considérant que la procédure de marché concernant la mission est un appel d’offres ouvert et qu’il y a 
donc lieu de rapporter la délibération n°l9/CM/03/032 du Conseil Municipal en date du 20 mars 2019 
prévoyant une procédure d’appel d’offres restreint, 
Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération : 

Dans 1e cadre du projet d’aménagement de la Plaine de la Fiau à Balaruc-les-Bains, il est nécessaire de 
désigner un prestataire chargé de la mission d’ordonnancement, de pilotage et de coordination (OPC). 

La mission OPC est une mission de maîtrise d’œuvre au sens du décret du 29 novembre 1993, rendue 
obligatoire lorsque l’attribution des marchés de travaux se fait par corps d’état séparés. 

Les missions de l’OPC sont les suivantes : 

En phase études : il établit le planning prévisionnel général des travaux, porte conseil à la mise au point 
du DCE et anticipe la future organisation du chantier. 

En phase de travaux: il organise la vie commune du chantier, planifie et coordonne les études 
d’exécution, participe à la synthèse, établit le planning détaillé d’exécution, s’assure de son respect, le 
met à jour le cas échéant. 

En phase de réception : il établit le planning détaillé des OPR, participe à la réception ainsi qu’aux 
levées de réserves 

La procédure de marché concernant la mission est un appel d’offres ouvert passé en application du 
Code de la Commande Publique 2019 et conformément aux articles R.2l24-1 et R.2l24—2, R.2l31-16 à 
R.2l3l-20, R.2l6l—2 à R.2l6l-5 et R.2l72-l du Décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018. 

Le montant prévisionnel du marché est estimé à 370 000 € TTC. 

Dès la désignation de la MOE, l’OPC désigné dans le cas de la présente consultation collaborera avec 
l’équipe de MOE et interviendra dans la mise au point du projet. 
Compte tenu de ces éléments, il est demandé à l’assemblée délibérante : 

I De valider le programme de la mission et la procédure marché concernant la mission 
d’ordonnancement, de pilotage et de coordination relative à la construction de nouveaux 
équipements Plaine de Fiau. 

' D’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à prendre, au nom de la Commune, toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement du marché concernant la 
mission d’ordonnancement, de pilotage et de coordination relative à la construction de nouveaux 
équipements Plaine de F iau. 

' D’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer au nom de la Commune le marché 
concernant la mission d’ordonnancement, de pilotage et de coordination relative à la construction de 
nouveaux équipements Plaine de Fiau. 

' De rapporter la délibération n° l9/CM/03/032 du 20 mars 2019. 

Il est demandé à l’assemblée de délibérer. 

L’assemb1ée après avoir délibéré vote : 

UNANIMITE



BALARUC LES BAINS 
— Approuve Pexposé de son Président, 
— Valide le programme de la mission et la procédure marché concernant la mission 
d’0rdonnancement, de pilotage et de coordination relative à la construction de nouveaux 
équipements Plaine de Fiau. 
- Autorise Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à prendre, au nom de la Commune, toute 
décision concernant la préparation, la passation, Pexécution et le règlement du marché 
concernant la mission dbrdonnancement, de pilotage et de coordination relative à la 
construction de nouveaux équipements Plaine de Fiau. 
- Autorise Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer au nom de la Commune le 
marché concernant la mission d’ordonnancement, de pilotage et de coordination relative à la 
construction de nouveaux équipements Plaine de Fiau. 
— Rapporte la délibération n°19/CM/O3/O32 du 20 mars 2019 
— Dit que copie de 1a présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transmis ep Préfecture 
Le ‘KS/ó’ J5 Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le Maire, Gérard CANOVAS . 
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BALARUC LES BAINS 
N° l9/CM/06/0l9 

REPUBLIQUE F RANCAISE 

VILLE DE BALARUC LES BAINS 

Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du I 9 juin 2019 

L’an deux mille dix-neuf et le dix-neuf juin, à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal s’est 
réuni en séance publique sous la Présidence de Monsieur Gérard CANOVAS, Maire. 
Mme FEUILLASSIER, M. RIOUST, Mme LANET, M. CATHALA, Mme LOGEART, 
M. DI STEFANO, Mme CURTO, M. ESCOT, Adjoints. 
M. COURS, Mme PIN EL, M. CAPPELLINI, Mme BREMOND, M. ANTIGNAC, M. VESSE, 
Mme SORITEAU, Mme CITERICI, M. SAUVAIRE, M. SURACI, Mme PHILIPON ET, 
Mme PEREZ, Conseillers Municipaux. 
Absents (e) ayant donné procuration : 

- Joëlle ARNOUX à Geneviève FEUILLASSIER 
- André MASSOL à Catherine LOGEART 
- Eddy DORLEANS à Laure SORITEAU 
- Dominique SERRES à Gérard CANOVAS 
Absents(e) : Sophie CALLAUD, Julien SARRAUD, Roch RODRIGUEZ 

Le Conseil Municipal a choisi comme secrétaire de séance : Olivia PINEL 

Objet 19: Avenant au marché de maîtrise d’œuvre relatif à Paménagement de la route de la 
Rèche 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, 

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, Vu le CCAP du marché de 
maîtrise d’œuvre relatif à Paménagement de la route de la Rèche, 

Vu le projet d’avenant n°1 ci-j oint et son annexe (devis), 

Vu la note explicative de synthèse ci-dessous, afférente à la présente délibération : 

Il a été constaté que lïntersection entre la route de la Rèche et la rue du Thym comportait des 
problèmes de sécurité pour les usagers. Afin de les résoudre, il a été décidé de faire étudier un 
réaménagement de cette intersection parle maître d’œuvre déjà attributaire pour Paménagement de la 
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route de 1a Rèche, étant donné que le réaménagement de cette intersection peut être rattachée à la 
prochaine tranche Œaménagement de cette voirie. 

De plus, deux arrêts de bus actuellement situés dans une zone de giratoire d’accès au lotissement 
<< Lou Planas >>, doivent-être mis en conformité notamment pour les Personnes à Mobilité Réduite 
(PMR). La dernière tranche de Faménagement de la route de la Rèche étant située à proximité de ces 
deux arrêts de bus, il a été convenu avec les services de Sète Agglopôle Méditerranée ayant la 
compétence << transport >>, de profiter de cette future tranche d’aménagement de voirie pour déplacer 
ces arrêts de bus dans cette zone d’aménagement, tout en les rendant accessible pour les PMR. Pour ce 
faire, il a donc il a été décidé de faire également étudier un réaménagement de ces deux arrêts de bus 
par le maitre d’oeuvre déjà attributaire pour l’aménagement de la route de la Rèche pour les raisons 
citées précédemment. 

Dans le cadre du marché passé sous forme d’appel d’offres pour la maîtrise d’œuvre relative à 
Paménagement de la route de la Rèche, un avenant n°1 à ce marché est donc proposé au Conseil 
Municipal. Cet avenant en plus-value pour réajuster le marché de maîtrise d’œuvre, représente moins 
de 5% du marché initial et doit être soumis à délibération du Conseil Municipal. 

Avenant n°1 au marché de maîtrise d’oeuvre relatif à Paménagement de la route de la Rèche: 

Il a pour objet le réajustement du marché de maîtrise d’oeuvre en correspondance avec les prestations 
supplémentaires décrites précédemment et détaillées dans l’avenant ci—j oint et dans le devis 
correspondant (en annexe). 

Dans ces conditions le forfait de rémunération passe de 97 500.00 € HT ä 100 500.00 € HT, ce qui 
correspond à un avenant de 3 000.00 € HT et représente une augmentation du montant du marché 
initial de 3.07 %. 

Compte tenu de tous ces éléments, il est demandé à Passemblée délibérante : 

- d’aceepter 1e präsent avenant 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’adj oint délégué à signer le présent avenant 

Il est demandé à Passemblée de délibérer. 

L’assemblée après avoir délibéré vote : 

UNANIMITE 
- Approuve l’exposé de son Président, 
- Accepte le présent avenant, 
— Autorise le Maire ou l’Adjoint délégué à signer le présent avenant, 
- Dit que copie de la présente délibération sera transmise à M. Le Préfet de l’Hérault. 

Ainsi délibéré à Balaruc les Bains, les jours, mois et an susdits. 

Pour expédition conforme Publiée et exécutoire, le 
Transm's en Préfecture 
Le ‘Z’§/6 «J9 Le Maire, Gérard CANOVAS 
Le Maire, Gérard CANOVAS
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